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Toujours fille d’honneur :
les gens qui ne prévoient
pas se marier
par Susan Cromptonpar Susan Cromptonpar Susan Cromptonpar Susan Cromptonpar Susan Crompton

algré toutes nos préoccu-
p a t i o n s  c o n c e r n a n t  l e s
« famil les éclatées »  et  le

décl in des valeurs famil ia les,  la
plupart  des Canadiens et Cana-
diennes souhaitent encore se marier
et avoir  des enfants.  Une étude
menée en 2004 sur l’opinion des
Canadiens au sujet de la vie familiale
a permis de conclure que la grande
majorité de ceux-ci attachent tou-
jours de l’importance aux valeurs très
traditionnelles en ce qui a trait à
l’amour, au mariage et à la constitu-
tion d’une famille1. Toutefois, les
chercheurs signalent que, malgré
leurs intentions honorables, les gens
qui remettent le mariage à plus tard
risquent de ne jamais se marier.

E n  g é n é r a l ,  l e s  r e c h e r c h e s
montrent que le fait de retarder le
mariage tend à réduire la probabilité
de convoler en justes noces2. Lors-
qu’elle a atteint l’âge de 30 ans, une
personne célibataire peut ne pas
vouloir contracter le mariage. En
effet, il est possible que l’union lui
semble moins réalisable ou moins
souhaitable qu’elle ne l’était à un
plus jeune âge.

Dans le présent article, on utilise
les données de l’Enquête sociale
générale de 2001 pour examiner la
situation des « célibataires d’âge
mûr », c’est-à-dire des hommes et
des femmes ayant dépassé l ’âge
moyen pour un premier mariage
(28 ans chez les femmes et 30 ans
chez les hommes), mais qui sont

M
Les données figurant dans le présent article proviennent de l’Enquête sociale

générale (ESG) de 2001 sur les antécédents familiaux et conjugaux. Les données

ont été recuei l l ies par téléphone auprès de 25 000 ménages dans les

10 provinces. On a demandé à tous les répondants qui n’ont jamais été

mariés légalement : « Pensez-vous vous marier un jour? ». Dans la présente étude,

on utilise seulement les données des répondants qui ont répondu « oui » ou

« non », qui ne vivaient pas en union de fait au moment de l’enquête, qui avaient

au moins un an de plus que la moyenne des gens au moment de leur premier

mariage, mais qui étaient toujours dans le groupe d’âge le plus actif1. La

population étudiée de célibataires d’âge mûr comprend 1 600 répondants, qui

représentent environ 526 000 femmes de 29 à 54 ans et près de 621 000 hommes

de 31 à 54 ans.

On a limité l’échantillon de façon à présenter un modèle plus précis de la

population visée. Les répondants moins âgés que ceux appartenant à la catégorie

d’âge moyen — l’âge auquel les gens se marient pour la première fois — peuvent

raisonnablement s’attendre à se marier simplement en raison de leur âge, ce

facteur ayant un rapport très étroit avec le mariage. Toutefois, après 30 ans,

la probabilité de se marier pour la première fois commence à diminuer et à

55 ans, elle est pratiquement inexistante. Les répondants qui ont affirmé ne

pas savoir ont été exclus, tout comme ceux vivant en union de fait, puisqu’ils

ne sont ni célibataires, ni mariés et que leurs réponses brouilleraient les

résultats.

Mariés éventuels, les éventuels : célibataires d’âge mûr qui prévoient se marier.

Mariés improbables, les improbables : célibataires d’âge mûr qui ne prévoient

pas se marier.

1. En 2002, l’âge moyen auquel les gens se mariaient pour la première fois était de
28 ans chez les femmes et de 30 ans chez les hommes. Traditionnellement, on
considère que l’âge d’activité maximale se situent entre 25 et 54 ans, car il s’agit
du groupe d’âge qui présente le taux le plus élevé de participation au marché du
travail.

Ce qu’il faut savoir sur la présente étude
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20 à 24 ans 25 à 29 ans 30 à 34 ans 35 à 39 ans 40 à 44 ans 50 à 54 ans45 à 49 ans

Environ 1 personne sur 10 dans la trentaine ou au
début de la quarantaine doute qu’elle se mariera

Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale, 2001.

encore dans le groupe d’âge le plus
actif (moins de 55 ans). Ces hommes
et ces femmes, représentant plus de
1,1 million de personnes en 2001, ne
s’étaient jamais mariés légalement et
ne vivaient pas en union libre au
moment de l’enquête. Plus d’un demi
million d’entre eux (550 000) pré-
voyaient ne jamais se marier. Dans
cet article, on analyse certaines
différences entre les célibataires
d’âge mûr qui ne prévoient pas se
marier et ceux qui en ont l’intention.

Rêver de l’idéal masculin ou
féminin
Madame Sosostris3 et ses sœurs
clairvoyantes savent toutes que les
femmes veulent épouser un homme
beau, grand et riche, alors que les
hommes souhaitent marier un top-
modè le .  Les  spéc ia l i s tes  de  l a
recherche sociologique le savent
également, et de nombreuses études
sur le choix d’un partenaire défi-
nissent les mêmes caractéristiques
de base. En général, les femmes
cherchent  tou t  s imp lement  un
homme à l’aise sur le plan financier
et en vue dans la société, alors que
les hommes veulent une femme belle
et plus jeune qui peut avoir des
enfants4.

U n e  é t u d e  p a r t i c u l i è r e m e n t
déta i l lée  menée aux États-Unis
auprès de célibataires de 19 à 35 ans
a permis de dresser une liste des
principaux critères dont les gens
tiennent compte lorsqu’ils cherchent
un partenaire à épouser5. Ces critères
varient un peu selon le sexe, mais en
général, ils démontrent une attitude
plutôt intéressée. Les représentants
des deux sexes aimeraient en effet
épouser une personne mieux rému-
nérée et plus scolarisée qu’eux-
mêmes; ils seraient prêts à considérer
une personne qui est leur aînée de
plus de c inq ans ( l ’âge est  t rès
proportionnel au revenu).  I ls ne
voudraient pas vraiment s’unir à une
personne qui a de la diff iculté à
conserver un emploi stable, qui a des
enfants ou qui est divorcée6.

Les mariés improbables ont
tendance à avoir moins de
ressources socioéconomiques
Les célibataires d’âge mûr qui ne
prévoient  pas se mar ier  ont  un
revenu plus fa ible que ceux qui
prévoient le faire. Leur revenu moyen
est inférieur de 16 % à celui des
personnes qui prévoient se marier (environ
29 700 $ par rapport à 34 400 $). De
plus, les célibataires d’âge mûr qui
ne songent pas au mariage sont
mo ins  sco la r i sés  que  ceux  qu i
envisagent une union, seulement
24 % d’entre eux étant diplômés
universitaires par rapport à 34 % des
éventuels .  On constate également
qu’ils sont presque deux fois plus
nombreux à être des décrocheurs,
soit 17 % contre 9 %. Et, bien que la
plupart des célibataires d’âge mûr
des deux groupes aient un emploi,
13 % des improbables (mais pratique-
ment aucun éventuel) sont inactifs en
raison de responsabilités familiales
ou de maladie7. Plus d’hommes que

de femmes sont des éventuels (56 %
contre 44 %), mais la proportion
d’ improbables  des deux sexes est
é g a l e .  ( Po u r  b o n  n o m b r e  d e
caractéristiques, les différences entre
les hommes et les femmes ne sont
pas statistiquement significatives; les
comparaisons entre les deux sexes
seront donc limitées aux différences
significatives.)

Le fait d’avoir un meilleur revenu
e t  u n  n i v e a u  d e  s c o l a r i t é  q u i
permettra aux éventuels de conserver
ou d’améliorer leur capacité lucrative
fait certainement d’eux de meilleurs
partenaires potentiels. En outre, ils
sont plus jeunes et ont devant eux
un plus grand nombre d’années — un
a v a n t a g e  q u i  l e u r  p e r m e t t r a
d’amasser des richesses et d’assurer
leur sécurité économique. Un peu
plus de la moitié des célibataires
d’âge mûr qui prévoient se marier ont
moins de 35 ans, la moyenne d’âge
étant d’environ 36 ans. Par contre,
83 % des improbables ont un peu plus
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Cél ibatai res d’âge mûrCél ibatai res d’âge mûrCél ibatai res d’âge mûrCél ibatai res d’âge mûrCél ibatai res d’âge mûr
Ne vont  pas se marierNe vont  pas se marierNe vont  pas se marierNe vont  pas se marierNe vont  pas se marier VVVVVont se mar ieront  se mar ieront  se mar ieront  se mar ieront  se mar ier

TTTTTota lo ta lo ta lo ta lo ta l HommesHommesHommesHommesHommes FemmesFemmesFemmesFemmesFemmes TTTTTota lo ta lo ta lo ta lo ta l HommesHommesHommesHommesHommes FemmesFemmesFemmesFemmesFemmes

Nombre (en milliers) 550 288 261 597 332 265
Âge moyenne 42,1 42,2 41,9 36,5 37,3 35,6
Revenu  moyen
(en milliers) 30 31 29 34* 36 32

% (dis t r ibut ion par  colonne)% (dis t r ibut ion par  colonne)% (dis t r ibut ion par  colonne)% (dis t r ibut ion par  colonne)% (dis t r ibut ion par  colonne)
Groupe d’âgeGroupe d’âgeGroupe d’âgeGroupe d’âgeGroupe d’âge
29 à 34 ans 17 13 21† 48* 43 55†
35 à 39 ans 23 25 19 28* 32 24
40 à 44 ans 26 28 25 14* 14 13
45 à 49 ans 17 18 16 7* 7E 7E

50 à 54 ans 16 15 18 3E* 3E F
Revenu personnel  annuelRevenu personnel  annuelRevenu personnel  annuelRevenu personnel  annuelRevenu personnel  annuel
Moins de 30 000 $ 46 42 50 37 32 44†
30 000 $ et plus 54 58 50 63 68 56†
Niveau de scolar i té  le  plus é levé (complété)Niveau de scolar i té  le  plus é levé (complété)Niveau de scolar i té  le  plus é levé (complété)Niveau de scolar i té  le  plus é levé (complété)Niveau de scolar i té  le  plus é levé (complété)
Diplôme d’études
universitaires 24 23 25 34* 34 35
Diplôme d’études
collégiales 26 24 28 30 29 30
Études postsecondaires
partielles 11 9E 12 12 12E 13
Diplôme d’études
secondaires 21 25 17 13* 14 12
Sans diplôme d’études
secondaires 17 16 17 9* 10E 8E

AAAAA ct iv i té pr inc ipale pendant les  12 mois précédentsct iv i té pr inc ipale pendant les  12 mois précédentsct iv i té pr inc ipale pendant les  12 mois précédentsct iv i té pr inc ipale pendant les  12 mois précédentsct iv i té pr inc ipale pendant les  12 mois précédents
Personnes occupant un
emploi 77 79 75 82 83 81
Chômeurs 4E 5E F 4E 4E F
Responsabilités familiales 6E F 11E 3E F 7E

Les improbables sont plus âgés et moins scolarisés que les éventuels

Cél ibatai res d’âge mûrCél ibatai res d’âge mûrCél ibatai res d’âge mûrCél ibatai res d’âge mûrCél ibatai res d’âge mûr
Ne vont  pas se marierNe vont  pas se marierNe vont  pas se marierNe vont  pas se marierNe vont  pas se marier VVVVVont se mar ieront  se mar ieront  se mar ieront  se mar ieront  se mar ier

TTTTTota lo ta lo ta lo ta lo ta l HommesHommesHommesHommesHommes FemmesFemmesFemmesFemmesFemmes TTTTTota lo ta lo ta lo ta lo ta l HommesHommesHommesHommesHommes FemmesFemmesFemmesFemmesFemmes

Nota : Les femmes ont de 29 à 54 ans, tandis que les hommes ont de 31 à 54 ans. Les responsabilités familiales comprennent les soins des enfants et les tâches ménagères.
E À utiliser avec prudence.
F Trop peu fiable pour être publié.
* Statistiquement significative à partir du groupe de référence des improbables (p<0,05).
† Différence significative par rapport aux hommes du même groupe qui prévoient se marier au niveau de (p<0,05).
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale, 2001.

% (dis t r ibut ion par  colonne)% (dis t r ibut ion par  colonne)% (dis t r ibut ion par  colonne)% (dis t r ibut ion par  colonne)% (dis t r ibut ion par  colonne)
Conditions médicales à
long terme 7E 8E 7E F F F
Autre 5E 5E 5E 7E 7E 7E

Si tuat ion au foyerSi tuat ion au foyerSi tuat ion au foyerSi tuat ion au foyerSi tuat ion au foyer
Seuls 51 62 40† 48 51 44
Avec enfant(s) 20 4 38† 12 3E 23†
Avec parents (avec ou
sans, ou autres) 14 18 11E 20 21 18
Avec d’autres 14 16 11 20 24 15
Relat ions de coupleRelat ions de coupleRelat ions de coupleRelat ions de coupleRelat ions de couple
Ont vécu en union libre 43 37 50† 33* 29 38
N’ont jamais vécu en
union libre 57 63 50† 67* 71 62
Actuellement en relation
intime 20 24 16 39* 36 43
Pas en relation intime
actuellement 77 74 79 58* 61 54
Région de rés idenceRégion de rés idenceRégion de rés idenceRégion de rés idenceRégion de rés idence
Région de l’Atlantique 5 5E 5E 7 7 8
Québec 43 44 43 17* 16 18
Ontario 27 25 29 40* 40 39
Région des Prairies 12 11 12 17* 18 16
Colombie-Britannique 12 14 10 18* 18 19
Langue pr inc ipale par lée au foyerLangue pr inc ipale par lée au foyerLangue pr inc ipale par lée au foyerLangue pr inc ipale par lée au foyerLangue pr inc ipale par lée au foyer
Anglais 52 54 50 73* 77 68
Français 42 42 42 13* 11E 15
Autre (inclut plusieurs
langues parlées) 6E 4E 7E 14* 12E 16E

de 35 ans, leur âge moyen étant de
42 ans. Les femmes des deux groupes
sont en général plus jeunes que les
hommes.

L’âge peut influer sur les attentes
d’une personne par rapport aux
possib i l i tés  de se mar ier.  I l  est
possible que les célibataires d’âge

mûr qui sont comblés par leurs amis,
leur travail et leurs loisirs n’éprouvent
aucun besoin de vivre en compagnie
d’un époux ou d’une épouse. Il se
pourrait aussi que des engagements
envers une famil le existante les
empêchent de subvenir aux besoins
d’un partenaire.

Environ la moitié des personnes
des deux groupes vivent seules, et
environ le tiers d’entre elles habitent
chez leurs parents ou avec d’autres
adultes. Toutefois, les improbables
étaient beaucoup plus nombreux à
habiter avec des enfants, soit 20 %
contre 12 % chez les personnes du
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Cél ibatai res d’âge mûrCél ibatai res d’âge mûrCél ibatai res d’âge mûrCél ibatai res d’âge mûrCél ibatai res d’âge mûr
Ne vont  pas se marierNe vont  pas se marierNe vont  pas se marierNe vont  pas se marierNe vont  pas se marier VVVVVont se mar ieront  se mar ieront  se mar ieront  se mar ieront  se mar ier

TTTTTota lo ta lo ta lo ta lo ta l HommesHommesHommesHommesHommes FemmesFemmesFemmesFemmesFemmes TTTTTota lo ta lo ta lo ta lo ta l HommesHommesHommesHommesHommes FemmesFemmesFemmesFemmesFemmes

Nombre (en milliers) 550 288 261 597 332 265
%%%%%

Faire part ie  d’un couple est…Faire part ie  d’un couple est…Faire part ie  d’un couple est…Faire part ie  d’un couple est…Faire part ie  d’un couple est…
Important ou très important pour
le bonheur 54 57 52 92* 94 91
Pas très important ou aucunement
important pour le bonheur 46 43 48 8* 6E 9
Être mar ié est…Être mar ié est…Être mar ié est…Être mar ié est…Être mar ié est…
Important ou très important pour
le bonheur 13 12E 14 69* 72 65
Pas très important ou aucunement
important pour le bonheur 87 88 86 31* 28 35
AAAAA voi r  des enfants…voir  des enfants…voir  des enfants…voir  des enfants…voir  des enfants…
Important ou très important pour
le bonheur 42 34 52† 68* 68 68
Pas très important ou aucunement
important pour le bonheur 58 66 48† 32* 32 32

Nota : Les femmes ont de 29 à 54 ans, tandis que les hommes ont de 31 à 54 ans. Exclut « aucune opinion ».
E À utiliser avec prudence.
* Statistiquement significative à partir du groupe de référence des improbables (p<0,05).
† Différence significative par rapport aux hommes du même groupe qui prévoient se marier au niveau de

(p<0,05).
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale, 2001.

Les relations amoureuses sont quand même
importantes aux yeux de plus de la moitié des
célibataires d’âge mûr qui ne prévoient pas se marier

groupe des éventuels. Qui plus est, la
responsabilité d’élever les enfants est
surtout confiée aux femmes. En effet,
au moins 38 % des femmes qui ne
pensent pas se marier et 23 % des
f e m m e s  q u i  p r é v o i e n t  l e  f a i r e
habitent avec leurs enfants, par com-
paraison avec une faible proportion
d’hommes.

Près des deux tiers des femmes
célibataires d’âge mûr qui habitent
avec leur enfant (ou leurs enfants) ne
s’attendent pas à trouver un mari, ce
qui peut représenter une évaluation
réaliste de leur potentiel conjugal.
D’un côté, les mères monoparentales
veulent souvent un conjoint qui leur
procure un soutien financier et qui
leur permet de rehausser leur statut

social8. D’un autre côté, les mères
monoparentales sont plus suscep-
tibles de vivre dans la pauvreté, ce
qui les rend moins intéressantes aux
yeux du type d’homme qu’e l les
voudraient épouser9.

Comme le montre clairement le
fait que plusieurs célibataires d’âge
mûr ont des enfants, un nombre
considérable d’entre eux ne se sont
jamais mariés; cependant, ils ont déjà
vécu dans une union conjugale.
Proportionnellement, plus d’impro-
bables (43 %) que d’éventuels (33 %) ont
vécu en union libre, et il est possible
qu’ils hésitent à se marier, en partie
parce qu’ils ont vécu une expérience
désagréable dans une telle relation.
Il est intéressant de noter que les

femmes qui ne prévoient pas se
marier sont plus susceptibles que les
hommes d’avoir vécu en union libre
(50 % contre 37 %, respectivement).

Bien que les célibataires d’âge mûr
interrogés dans le cadre de l’enquête
ne vivaient pas en union libre, bon
nombre d’entre eux fréquentaient
quelqu’un. Toutefois, les personnes
qui pensent se marier étaient certai-
nement plus actives. Effectivement,
le nombre d’entre elles qui ont une
relation intime avec une personne
habitant dans un autre ménage est
deux fois plus élevé que le nombre
de personnes qui ne s’attendent pas
à trouver un époux ou une épouse,
soit 39 % contre 20 %. Comme ils
envisagent la possibilité de se marier,
leurs liaisons romantiques peuvent
influer sur leurs attentes face au
mariage. Parallèlement, il est possible
que leur désir de se marier les ait
incités à chercher un partenaire qui
leur  permettra i t  d’atte indre cet
objectif.

Deux groupes sur différentes
longueurs d’ondes
Certaines différences socioécono-
miques entre les éventue ls  et  les
improbables peuvent influer sur la
poss ib i l i té  que deux personnes
puissent se convenir en tant qu’é-
poux ou épouse. Il semble toutefois
que le principal problème réside dans
la possibi l ité que les improbables
n’accordent tout simplement pas
autant d’importance à l’amour (faire
partie d’un couple), au mariage et à
la famille que d’autres célibataires
d’âge mûr.

On a demandé aux répondants à
quel point il était important pour leur
propre bonheur de réaliser certains
buts par rapport à la famille10. Dans
tous  l es  cas ,  l es  résu l ta t s  des
personnes qui ne prévoient pas se
mar ier  éta ient  beaucoup moins
conventionnels que ceux qui pensent
se marier. Bien sûr, la plupart des
improbables (87 %) ne croient pas que
le fait d’être marié soit important
pour leur bonheur, mais 69 % des
personnes qui pensent se marier
croient que ce l’est. Les improbables
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Historiquement, le mariage marquait le passage à l’âge

adulte. Ainsi, les gens qui demeurent célibataires sont

souvent  perçus comme des personnes qui  re fusent

d’assumer leur rôle dans la société. De fait, la société a

toujours considéré implicitement le mariage comme « naturel

et nécessaire » et, en général, a eu tendance à déprécier les

adultes célibataires. En 1957, un peu plus de la moitié des

Américains jugeaient que les célibataires étaient dérangés,

immoraux ou névrosés1. Dans les décennies suivant la guerre,

certains psychologues et psychothérapeutes appuyaient

cette opinion, décrivant les adultes célibataires comme des

personnes ayant des personnalités schizoïdes2 et (jusqu’aux

années 1970) se montrant « égoïstes, irresponsables,

impat ientes ,  f r ig ides,  hédonistes  ou immatures ,  ou

possédant une combinaison de ces caractéristiques »3.

Même de nos jours, lorsque tant de types de familles sont

généra lement  acceptés  par  la  soc iété ,  des  parents

monoparentaux aux familles reconstituées, en passant par

les couples non mariés et les homosexuels, bon nombre de

célibataires sont clairement victimes de condescendance,

sinon de préjugés. Par exemple, dans de récents articles,

des célibataires affirment que leurs connaissances mariées

les traitent de façon à ce qu’ils se sentent comme des

marginaux. De plus, ces célibataires déclarent être exclus

de certains avantages dans le cadre de leur emploi en raison

de la « fétichisation du couple » par la société4.

De nombreux adultes célibataires sont certainement plus

indifférents à l’amour, au mariage et à la constitution d’une

famille que la personne moyenne, mais leurs points de vue

sont loin d’être aussi non conformistes qu’ils le pensent.

Certaines personnes mar iées ont des points de vue

semblables. Par exemple, selon l’ESG, plus de 1 Canadien

marié sur 8 âgé d’au moins 20 ans ne croit pas qu’il soit

important d’être marié pour être heureux. Cette conclusion

va dans le même sens que celle d’une importante étude

allemande menée en 2003, qui a démontré que la plupart

des gens n’étaient pas plus satisfaits de leur vie après leur

mariage qu’avant. Les chercheurs ont conclu que le mariage

Célibataires et mariés-fiers-de-l’être (nos excuses à Bridget Jones)

n’affecte pas tout le monde de la même façon et que les

gens qui sont très satisfaits de leur vie peuvent avoir moins

à gagner en se mariant que ceux qui en sont insatisfaits5.

1. B. Israel, Bachelor Girl: The Secret History of Single Women in the
Twentieth Century, William Morrow, New York, p. 233, 2002.

2. M.W. Johnston et S.J. Eklund, « Life-adjustment of the never-
married: A review with implications for counselling » Journal
of Counseling and Development, décembre 1984, no 63, p. 230 à
236.

3. M. Edwards, « Coupling and re-coupling vs. the challenge of
being single », Personnel and Guidance Journal, 1977, no 55, article
cité dans Johnston et Eklund.

4. A. Stone, « The high cost of not marrying », Business Week Online,
le 25 février 2004; K. Zernike, « Just say No to the dating
industry », The New York Times, le 30 novembre 2003.

5. American Psychological Association, « Are married people
happier than unmarried people? Study involving over 24,000
people finds general life satisfaction affects attitude toward
marital happiness », communiqué de l’APA, le 16 mars 2003.

Mariés
Célibataires

Faire partie 

d’un couple...

Être marié... Avoir un enfant...

... n’est pas important pour le bonheur

1

32

11

44

12

14

% de la population de 20 ans et plus

Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale, 2001.

sont plus ouverts pour ce qui est de
la vie en couple : 54 % de ceux-ci
avouent qu’ils seraient plus heureux
s’ils avaient un partenaire, alors que
presque tous les éventuels (92 %) sont

de cet avis. Pour les deux groupes,
avoir des enfants est moins impor-
tant que d’être en couple. En effet,
avoir un enfant est important ou très
important aux yeux de 42 % des

improbables et de 68 % des autres
célibataires d’âge mûr. Et, bien que
les éventuels — hommes et femmes —
affirment en proportion égale que le
fait d’avoir des enfants est important
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pour leur bonheur, les représentants
masculins et féminins des improbables
sont fortement divisés sur la ques-
tion, 52 % des femmes partageant la
même opinion par rapport à seule-
ment 34 % des hommes.

Quoique des croyances et des
expériences uniques face à l’amour,
au mariage et à la famille aient sans
doute façonné les attitudes non
convent ionne l l es  des  gens  qu i
pensent ne jamais se marier, il vaut
la peine de jeter un bref coup d’œil
sur certains des facteurs qui peuvent
les avoir influencés. Par exemple, les
gens qui assistent fréquemment à
des services religieux ont tendance
à être plus attirés par la famille,
accordant une plus grande impor-
tance au mariage et aux enfants que
les autres adultes11. La moitié des
improbables disant appartenir à une
religion n’avaient pas assisté à la
messe au cours de la dernière année,
par rapport à moins du tiers des
éventuels12.

Les éventuels étaient aussi propor-
t i o n n e l l e m e n t  b e a u c o u p  p l u s
nombreux à être nés à l’étranger
(24 % contre 10 % des improbables) ou
à être les descendants de parents nés
à l’étranger (36 % contre 13 %). Il n’y
a rien d’étonnant à cela, puisque bon
nombre de nouveaux immigrants
accordent une grande importance à
la famille.

Lorsque l’on discute des attitudes
face au mariage, il est essentiel de
se rappeler qu’elles varient considé-
rablement entre les habitants du
Québec et ceux du reste du Canada.
Les unions libres sont beaucoup plus
populaires au Québec, où elles ne
fonctionnent pas seulement comme
« mariage à l’essai », mais comme les
équivalents du mariage acceptés
socialement. Effectivement, une
proportion importante d’improbables
sont des Québécois, soit 43 %, alors
qu’ils ne représentent que 17 % des
éventuels. Aussi, les improbables sont
trois fois plus susceptibles que leurs
homologues d’être francophones,
soit 42 % contre 13 %.

Les gens absorbent généralement
les valeurs et les mœurs de la société

dans laquelle ils évoluent, mais les
expériences vécues en grandissant au
se in  de  l eu r s  p rop res  f am i l l e s
façonnent également leurs attitudes
face au mariage. On juge souvent que
la rupture du mariage des parents
contribue à créer une perception
négative du mariage. Toutefois, il ne
semble pas y avoir beaucoup de
preuves à cet effet.

Presque tous les célibataires d’âge
mûr des deux groupes sont nés de
parents mariés et 8 sur 10 d’entre
eux ont vécu avec leurs deux parents
jusqu’à l’âge d’au moins 15 ans. En
fa i t ,  env i ron les  deux t ie rs  des
répondants ont affirmé que leurs
parents formaient toujours un couple
(ou qu’ils avaient formé un couple
jusqu’à ce que la mort les sépare).
Les improbables sont un peu moins
susceptibles d’avoir été proches de
leurs  parents  lorsqu’ i l s  éta ient
enfants : 17 % d’entre eux et 11 %
des éventuels jugent qu’ils n’étaient
pas proches de leur mère pendant
leur enfance, tandis que 38 % et 22 %
respectivement n’étaient pas proches
de leur père. Cependant, plus de
80 % des représentants des deux
groupes ont affirmé avoir eu une
enfance heureuse.

Pourquoi un célibataire d’âge
mûr pense-t-il ne jamais se
marier?
Évidemment, il existe des différences
mesurables entre les improbables et les
célibataires d’âge mûr qui prévoient
se marier. Toutefois, est-ce qu’un de
ces facteurs aurait plus de valeur que
les autres pour déterminer si une
personne célibataire d’âge mûr pense
qu’elle se mariera ou non ultérieure-
ment?

À l’aide d’un modèle de régression
logistique et d’une série précise de
caractéristiques, il est possible d’es-
timer la probabilité qu’une personne
se c lassera  dans le  g roupe des
improbables plutôt que dans le groupe
des éventuels. Les résultats du modèle
montrent que parmi les 20 facteurs
précités, quelques-uns seulement
sont des variables de prédiction
ef f icaces .  Les  modèles  ont  été

es t imés  d i f fé remment  pour  l es
hommes et pour les femmes.

L’attitude face à l’amour et au
mariage constituent les meilleurs
indicateurs qu’un célibataire d’âge
mûr d’un sexe ou de l ’autre  ne
prévoit pas se marier. S’il ne croit pas
qu’il soit important de former un
couple, la probabilité qu’un homme
soit un marié improbable sera 4,8 fois
plus élevée que s’i l accordait de
l’importance à ces facteurs. Chez les
femmes, cette probabilité est 3,0 fois
plus élevée, tous les autres facteurs
donnant l ieu à des probabi l i tés
égales. De même, la probabilité que
les célibataires d’âge mûr qui n’ac-
cordent aucune importance réelle au
mariage soient des improbables est
beaucoup plus élevée (7,4 fois plus
chez les hommes et 8,8 fois chez les
femmes).

L’âge est également un indicateur
primordial des attentes à l’égard du
mariage, particulièrement pour les
femmes. La probabilité que les céli-
bataires d’âge mûr se trouvant dans
la quarantaine ou au début de la
jeune c inquanta ine  pensent  ne
jamais se marier est de 5,0 à 13,1 fois
plus élevée que chez celles de 35 à
39 ans; pour les hommes de 50 à
54 ans, la probabilité est de 2,6 fois
supérieure.

Comme on pouvait s’y attendre,
les hommes qui n’ont pas de bonnes
perspectives d’emploi sont plus nom-
breux à croire qu’ils ne se marieront
jamais. Par comparaison avec les
célibataires d’âge mûr occupant un
e m p l o i ,  l a  p r o b a b i l i t é  q u e  l e s
hommes qui souffrent d’une maladie
à long terme ne prévoient pas se
marier est beaucoup plus élevée
(8,1 fois). Être sans emploi ou inactif
pour d’autres raisons ne semble pas
avoir une incidence sur la possibilité
d’être un improbable, peut-être parce
que ces hommes s’attendent à ce
que leur période de chômage soit de
courte durée.

Bien que la situation profession-
nelle ne soit pas un indicateur de
l’attente du mariage chez les femmes,
la scolarité l’est, et la probabilité que
les femmes célibataires d’âge mûr qui
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ne  dé t i ennent  pas  de  d ip lôme
d’études secondaires ne pensent pas
se marier est 5,2 fois plus élevée que
c h e z  l e s  f e m m e s  q u i  s o n t  d e s
d ip lômées  un i ve r s i t a i r es ,  tous
facteurs étant égaux par ailleurs.
Avoi r  un enfant  ou des enfants
augmente également de 1,7 fois la
probabilité qu’une femme prévoit ne
pas se marier, mais ce facteur n’a
aucun effet sur les hommes.

Certains facteurs culturels ont fait
varier la probabilité qu’une personne
ne prévoit pas se marier. Les hommes
francophones en sont 4,6 fois plus
s u s c e p t i b l e s  q u e  l e s  h o m m e s
anglophones. Une femme qui habite
a u  Q u é b e c  e s t  b e a u c o u p  p l u s
susceptible de ne pas songer à se
mar ie r  (3 ,7  fo is )  qu ’une femme
habitant ailleurs au Canada, lorsque
toutes les autres var iables sont
constantes. Par contre, une femme
célibataire d’âge mûr qui a vécu une
relation intime est beaucoup moins
susceptible (0,3 fois) de faire partie
des improbables.

Résumé
Les célibataires qui ne prévoient pas
se mar ier  représentent un pet i t
g roupe  d ’adu l tes ,  ma is  qu i  es t
distinct. Leur cas est en grande partie
semblable aux célibataires d’âge mûr
qui prévoient se marier, mais ils sont
différents pour ce qui est de cer-
taines variables clés. Par exemple,
bon nombre d’entre eux sont des
parents monoparentaux, leur revenu
a tendance à être faible et il est peu
probable qu’ils soient très instruits.
À cet égard, leur profil semble refléter
une tendance grandissante — du
moins aux États-Unis — qui montre
que les taux de nuptialité décroissent
chez les gens appartenant à des
groupes socioéconomiques plus
faibles, même s’ils augmentent chez
les gens hautement scolarisés13.

I l  s e m b l e  t o u t e f o i s  q u e  l e s
différences clés entre les célibataires
d’âge mûr qui ne prévoient pas se
marier et ceux qui s’y attendent
soient liées à l’attitude. En effet, ces
gens ont des points de vue nette-
ment moins conventionnels en ce qui

Rapport  des cotes de probabi l i té  qu’un cél ibatai re d’âge mûrRapport  des cotes de probabi l i té  qu’un cél ibatai re d’âge mûrRapport  des cotes de probabi l i té  qu’un cél ibatai re d’âge mûrRapport  des cotes de probabi l i té  qu’un cél ibatai re d’âge mûrRapport  des cotes de probabi l i té  qu’un cél ibatai re d’âge mûr  Hommes Hommes Hommes Hommes Hommes FemmesFemmesFemmesFemmesFemmes
ne prévoi t  pas se marierne prévoi t  pas se marierne prévoi t  pas se marierne prévoi t  pas se marierne prévoi t  pas se marier (Modèle 1)(Modèle 1)(Modèle 1)(Modèle 1)(Modèle 1) (Modèle 2)(Modèle 2)(Modèle 2)(Modèle 2)(Modèle 2)

Amour et  mar iageAmour et  mar iageAmour et  mar iageAmour et  mar iageAmour et  mar iage
Faire partie d’un couple n’est pas très important ou est aucunement important 4,8* 3,0*
Faire partie d’un couple est important ou très important 1,0 1,0
Être marié n’est pas très important ou aucunement important 7,4* 8,8*
Être marié est important ou très important 1,0 1,0
Pas en relation intime actuellement … 1,0
Actuellement en relation intime … 0,3*
Groupe d’âgeGroupe d’âgeGroupe d’âgeGroupe d’âgeGroupe d’âge
29 à 34 ans 0,5* 1,0
35 à 39 ans 1,0 1,0
40 à 44 ans 1,7 5,4*
45 à 49 ans 1,3 5,0*
50 à 54 ans 2,6* 13,1*
Niveau de scolar i té  le  plus é levé (complété)Niveau de scolar i té  le  plus é levé (complété)Niveau de scolar i té  le  plus é levé (complété)Niveau de scolar i té  le  plus é levé (complété)Niveau de scolar i té  le  plus é levé (complété)
Université … 1,0
Certificat ou diplôme d’une école de métiers … 1,3
Études postsecondaires partielles … 1,4
Diplôme d’études secondaires … 2,0
Sans diplôme d’études secondaires … 5,2*
EnfantsEnfantsEnfantsEnfantsEnfants
Avoir au moins un enfant … 1,7*
Ne pas avoir d’enfants … 1,0
RégionRégionRégionRégionRégion
Québec … 3,7*
Reste du Canada … 1,0
AAAAA ct iv i té pr inc ipale pendant les  12 mois précédentsct iv i té pr inc ipale pendant les  12 mois précédentsct iv i té pr inc ipale pendant les  12 mois précédentsct iv i té pr inc ipale pendant les  12 mois précédentsct iv i té pr inc ipale pendant les  12 mois précédents
Travailler 1,0 …
Chercher du travail 1,8 …
Liée à la famille (comprennent les soins des enfants, les tâches ménagères
et le congé paternel) 1,5 …
Problème de santé de longue durée 8,1* …
Autre (inclut les étudiants ou les retraités) 0,5 …
LangageLangageLangageLangageLangage
Anglais 1,0 …
Français 4,6* …
Autre 0,4 …

Nota : Ce tableau présente les probabilités qui font qu’un répondant ne prévoit pas se marier un jour, par
rapport aux probabilités d’un groupe repère, lorsque toutes les autres variables du modèle sont
constantes.

… N’ayant pas lieu de figurer.
* Statistiquement significative par rapport au groupe repère (p<0,05).
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale, 2001.

L’âge et l’attitude constituent les principaux
indicateurs qui font qu’une personne ne prévoit pas se
marier

concerne l’importance de l’amour, du
mariage et de la famille. Ces caracté-
r ist iques ont  sans aucun doute
orienté la vie des improbables de façon

différente par rapport à celle des
autres célibataires d’âge mûr. Il est
toutefois impossible de déterminer
si leurs opinions ont façonné leur
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comportement et, par conséquent,
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Les soins aux aînés et la
complexité des réseaux
sociaux
par Kelly Cranswick et Derrick Thomaspar Kelly Cranswick et Derrick Thomaspar Kelly Cranswick et Derrick Thomaspar Kelly Cranswick et Derrick Thomaspar Kelly Cranswick et Derrick Thomas

ous vivons dans une société
v ie i l l i ssante .  Cette  réa l i té
donne lieu à une prolifération

d’écrits sur la façon dont les soins
seront prodigués à la population
vieillissante. Est-ce que le système
de soins de santé, par le truchement
des établissements, des hôpitaux et
des soins à domicile, pourra fournir
aux  a înés  l a  p lupar t  des  so ins
nécessaires? Ou est-ce que la famille
et les amis seront appelés à aider les
êtres qui leur sont chers, que ce soit
pour préparer leurs repas ou leur
dispenser des soins personnels?

Contrairement au vieillissement ou
à l’état de santé, les réseaux sociaux
représentent un important domaine
d’étude, car plusieurs sont d’avis que
des particuliers et d’autres interve-
nants pourraient facilement mettre
sur pied de tels réseaux. Il est évident
que nous ne pouvons empêcher le
vieillissement et que notre capacité
de nous occuper de notre état de
santé s’altère avec l’âge. Cependant,
nous pouvons probablement mettre
sur pied des réseaux sociaux, adapter

N nos conditions de vie dans le ménage
ou, du moins, changer nos comporte-
ments en vue d’obtenir les soins dont
nous pourrions avoir besoin.

Il est permis de croire que la taille,
la qualité et la proximité des réseaux
sociaux des gens figurent parmi les
éléments qui permettent de déter-
miner si les aînés reçoivent des soins
formels prodigués par des profes-
sionnels, s’ils bénéficient de soins
informels dispensés par la famille et
les  amis  ou ,  en  fa i t ,  s ’ i l s  n ’en
reçoivent aucun. Pour les aînés, la
probabilité de recevoir des soins de
toutes sortes pourrait dépendre, en
partie, du nombre de membres que
compte leur famille ainsi que du
nombre d’amis qu’ i ls  ont,  de la
proximité de ces personnes et de la
qualité de leurs relations avec elles.

Dans le  présent art ic le ,  nous
examinerons le lien entre les réseaux
sociaux d’aînés ne vivant pas en
établissement et le fait de recevoir
des soins formels ou informels, ou
encore de ne pas en recevoir. Les
données sont tirées principalement

de l ’ESG de 2002;  des données
provenant de l’ESG de 1996 et du
Recensement de la population de
2001  permet tent  de  complé te r
l’analyse.

Davantage d’aînés vivant dans
des ménages privés reçoivent
des soins
Depuis deux décennies, on observe
une baisse de la proportion d’aînés
qu i  r eço i vent  des  so ins  pa r  l e
truchement d’établissements. Moins
de 10 % des aînées et environ 5 %
seulement des aînés — ce qui repré-
sente à peu près 287 000 personnes
— habitaient dans des établisse-
ments de soins de santé en 2001.

Plusieurs raisons pourraient expli-
quer ce changement. Par exemple,
quel que soit leur sexe, les aînés pré-
fèrent souvent vieillir dans le cadre
familier de leur domicile et de leur
quartier. La plupart vivent aussi plus
longtemps, souvent sans éprouver de
problèmes de santé sérieux. Enfin,
les gouvernements peuvent trouver
qu’il en coûte moins cher de fournir
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La plupart des données figurant dans le présent article

proviennent de l’Enquête sociale générale (ESG) de 2002

sur le vieillissement et le soutien social. L’ESG a été menée

chaque année par téléphone et porte sur la population ne

vivant pas en établissement dans les 10 provinces. Les

répondants ont été sélectionnés au hasard à partir d’une

liste de personnes de 45 ans et plus qui avaient déjà répondu

à une autre enquête de Statistique Canada. Les données

ont été recueillies auprès de 25 000 répondants sur une

période de 11 mois, entre février et décembre 2002. On a

également utilisé des données de l’ESG de 1996 sur le

vieillissement et le soutien social ainsi que des données du

Recensement de la population de 2001.

Nous avons utilisé une série de modèles de régression

logistique multinomiale pour nous permettre d’expliquer

comment les caractéristiques personnelles déterminent le

type de soins que reçoit un aîné. Parmi les caractéristiques

étudiées pour chaque aîné, on retrouve le sexe, l’âge, le

niveau de scolarité, la déclaration d’une appartenance

religieuse ainsi que le fait d’être propriétaire du logement

habité, que le propriétaire soit l’aîné ou un membre du

ménage. Nous avons également examiné certaines mesures

assez directes de la proximité, de la taille et de la qualité

du réseau social, notamment la personne qui vivait avec le

répondant, le nombre de membres de la famille que ce

dernier considérait comme proches (autre que la personne

vivant avec lui), le nombre d’autres amis avec lesquels il se

sentait proche et le niveau de satisfaction à l’égard de ces

relations.

Les modèles mult ivar iés nous permettent d’ isoler

l’incidence de chaque caractéristique sur la probabilité, pour

un aîné, de recevoir des soins formels prodigués par des

professionnels rémunérés, des soins informels dispensés par

des membres de la famille ou des amis, ou encore de ne

pas recevoir de soins. Le fait de mesurer l’incidence d’une

caractéristique particulière sans tenir compte de l’influence

des autres caractéristiques du modèle permet de s’assurer

que les résultats observés ne sont pas le résultat de la

corrélation entre les différentes caractéristiques. Afin

d’analyser l’incidence d’une seule caractéristique, toutes les

autres caractéristiques demeurent constantes à leur valeur

habituelle, à leur valeur la plus courante ou à la valeur

moyenne. Ainsi, la probabilité de recevoir des soins est

Ce qu’il faut savoir sur la présente étude

toujours calculée pour une personne qui — sauf pour les

caractéristiques vérifiées — est un aîné type.

Aîné type : Aîné qui représente tous les aînés. Cette

valeur a été créée à l’aide des caractéristiques pertinentes

à leur valeur habituelle, la plus courante ou moyenne. Ce

type d’aîné est d’âge moyen (74,2 ans) et son état de santé

est moyen (Indice de l’état de santé de 0,78). Il (ou elle)

habite avec un conjoint, déclare avoir une appartenance

religieuse, a terminé ses études secondaires et vit dans un

logement dont lui (ou elle) ou un membre du ménage est

propriétaire. L’aîné est satisfait de la qualité de ses relations

avec sa famille et ses amis. Il possède un nombre moyen

de membres de la famille avec lesquels il se sent proche

(5,8) ainsi qu’un nombre moyen d’amis proches de sexe

mascul in (3,6)  et  féminin (4,5) .  Ces caractér ist iques

demeurent constantes, à l’exception de la caractéristique

vérifiée; par exemple, la probabilité qu’un aîné reçoive des

soins en fonction de l’âge est évaluée pour un aîné qui

présente toutes les caractéristiques normalisées ci-dessus,

sauf que son âge n’est pas de 74,2 ans et qu’il varie de

65 à 90 ans.

Personne recevant des soins : Canadiens de 65 ans

et plus ayant déclaré avoir reçu de l’aide pour effectuer au

moins une tâche au cours des 12 mois précédant l’enquête,

et ce, à cause d’un problème de santé de longue durée.

Soins : Aide accordée pour les activités à l’intérieur et

à l ’extér ieur de la maison, le transport ou les soins

personnels.

Soins informels :  Aide accordée pour les activités

associées aux soins et fournie par la famille et les amis.

Soins formels :  Aide accordée pour les activités

assoc iées  aux  so ins  e t  fou rn i e  pa r  l e  t ruchement

d’organismes gouvernementaux ou non gouvernementaux,

ou encore directement par un employé rémunéré par l’aîné

ou par quelqu’un pouvant agir en son nom.

État de santé : Concept classé à l’aide de l’Indice de l’état

de santé, qui est un indice composite fondé sur les mesures

quantitatives du niveau de la vision, de l’ouïe, du langage,

de la mobilité, de la dextérité et de la cognition de l’aîné,

ainsi que sur les aspects qualitatifs de la santé tels que les

émotions, les douleurs et les malaises. On attribue aux

personnes un indice allant de 0 à 1, cette dernière valeur

indiquant un sujet en parfaite santé.
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un certain soutien aux aînés que d’en
assumer l’entière responsabilité en
établissement1.

Par conséquent, on note une aug-
mentation de la proportion d’aînés
qui reçoivent des soins alors qu’ils
habitent dans un ménage pr ivé.
Selon l’ESG de 2002, environ le quart
des aînés — soit 1 million de per-
sonnes — vivant dans des ménages
privés recevaient des soins en raison
d’un problème de santé de longue
durée. En outre, environ 2 % des
aînés ne vivant pas en établissement
se sont dits insatisfaits de la presta-
tion de soins, c’est-à-dire qu’ils ont
déc la ré  que  leur  é ta t  de  santé
nécessitait des soins mais qu’ils n’en
recevaient aucun. Ce groupe était
plus jeune et, en moyenne, en meil-
leure santé que les personnes qui ont
mentionné recevoir l’aide dont elles
avaient besoin. D’autre part, elles
étaient plus âgées et en moins bonne
santé que celles qui n’avaient besoin
d’aucun soin. En résumé, ces per-
sonnes  semblent  const i tuer  un
groupe en transition vers l’obtention
de soins.

Parmi le million d’aînés ne vivant
pas en établissement et recevant des
soins, un peu moins de la moitié
(45 %) obtenaient de l’aide exclusive-
ment de membres de la famille et
d’amis, tandis qu’un peu plus de la
moitié (55 %) recevaient au moins
certains soins formels. Environ la
moitié de ceux qui recevaient des
soins formels ont également déclaré
que des membres de la famille et des
amis leur avaient fourni des soins
informels.

Les femmes sont plus susceptibles
de recevoir des soins en raison d’un
problème de santé de longue durée :
p l u s  d e  3 0  %  d ’ e n t r e  e l l e s  e n
reçoivent, comparativement à moins
de 20 % des hommes.  Même en
tenant compte de l’âge, de l’état de
santé et d’autres facteurs, les aînées
sont plus susceptibles que les aînés
de recevoir de l’aide, et ce, particu-
l ièrement par  le  t ruchement du
système de soins de santé officiel.
Les différences entre les hommes et
les femmes, pour ce qui est de la

longévité et du cycle de vie, consti-
tuent sans aucun doute l’un des
facteurs en cause. Par exemple, les
femmes ont tendance à survivre à
leur conjoint. En général, les condi-
tions diffèrent souvent selon que les
soins sont prodigués aux hommes ou
aux femmes et, pour cette raison, on
en t ra i te ra  séparément  dans  le
présent article.

Une santé chancelante
constitue la principale raison
pour laquelle les aînés
reçoivent des soins
Comme on pouvait s’y attendre,
l’état de santé est le plus important
déterminant lié au fait d’obtenir des
soins chez les hommes et les femmes
ne vivant pas en établ issement.
Tandis que la probabilité de recevoir
des soins était d’environ 20 % chez
les aînés dont l’état de santé était
moyen, cette probabilité augmentait
considérablement chez ceux qui
avaient une santé chancelante.

Dans le cas de l ’aîné type, la
probabilité de recevoir des soins a
augmenté, passant d’environ 12 %
chez ceux qui ont une très bonne
santé à près de 80 % chez ceux qui
sont  t rès  malades.  Même s i  les
probabilités réelles différaient pour
les hommes et les femmes, le lien
entre la santé et le fait d’obtenir des
soins demeurait le même. L’état de
santé peut certes nous aider à prévoir
qui recevra des soins, mais il est
toutefois important de noter qu’il ne
s’agit pas d’un facteur de prédiction
très efficace pour déterminer si les
soins seront formels ou informels.

Les personnes plus âgées
reçoivent également plus de
soins
Évidemment, le vieillissement a aussi
une incidence importante sur les
soins que reçoivent les aînés. Dans
le cas de l’aîné type, la probabilité
de recevoir des soins augmente avec
l’âge.
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Nota : Les probabilités sont calculées pour l’aîné type, où l’état de santé varie mais où les autres variables du
modèle demeurent constantes. Pour une définition de l’aîné type, voir « Ce que vous devriez savoir au
sujet de la présente étude ».

Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale, 2002.
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Le lien entre l’âge des aînés et les
soins qu’ils reçoivent fait grandement
penser à celui qui existe entre la
santé et l’obtention de soins, sauf
que les personnes montrant un état
d e  s a n t é  s t a b l e  é t a i e n t  p l u s
susceptibles de recevoir des soins
formels que des soins informels à
mesure qu’elles vieillissaient. Cela
découle au moins en partie du fait
que l’âge avancé est associé à la
détérioration du réseau de soutien
social qui aurait pu fournir une aide
informelle, et que les personnes plus
âgées sont davantage susceptibles de
se retrouver sans aucun membre de
la famille ou ami proche qui soit
encore vivant.

La situation des particuliers
dans le ménage était liée aux
soins reçus par les femmes
L a  p e r s o n n e  a v e c  q u i  l ’ o n  v i t
représente un élément essentiel du
réseau social, et les aînés des deux
s e xe s  a f f i c h e n t  d ’ i m p o r t a n t e s
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qu’ils vieillissent parce qu’ils perdent leurs réseaux
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Nota : Les probabilités sont calculées pour l’aîné type, où l’âge varie mais où les autres variables du modèle
demeurent constantes. Pour une définition de l’aîné type, voir « Ce que vous devriez savoir au sujet de
la présente étude ».

Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale, 2002.

différences en ce qui a trait à leur
situation dans le ménage. Selon
l’ESG de 2002, les deux tiers des
aînés de sexe masculin ne vivant pas
en établissement habitaient avec leur
conjointe dans un ménage composé
de deux personnes, tandis que seule-
ment un peu plus du tiers des aînées
vivaient avec leur  conjoint .  Les
femmes vivaient le plus souvent
seules (43 %), alors que cette situa-
tion était la moins courante chez les
hommes (16 %). Environ 19 % des
femmes et 17 % des hommes choisis-
saient de vivre avec des membres de
la famille et des amis (cela pouvait
comprendre la cohabitation avec un
conjo int  a ins i  qu’avec d ’autres
membres de la famille ou des amis).

Dans le cas d’un homme type, la
situation dans le ménage n’influait
pas de façon signif icative sur la
probabilité de recevoir des soins
formels ou informels.

Néanmoins, dans le cas d’une
f e m m e  t y p e ,  l a  p r o b a b i l i t é  d e

recevoir des soins formels augmen-
tait,  passant d’environ 9 % chez
celles qui vivaient avec des enfants
ou d’autres personnes à presque
12 % chez celles qui vivaient avec un
conjoint. Les femmes qui habitaient
seules présentaient la plus forte
probabilité de recevoir des soins
formels, soit environ 15 %, alors que
les femmes qui demeuraient avec des
enfants  ou  d ’aut res  personnes
étaient plus susceptibles de béné-
ficier de soins informels. Toutefois,
il est plutôt étonnant de constater
que les femmes habitant avec un
conjoint étaient les moins suscep-
tibles de recevoir des soins informels.

I l  es t  d i f f i c i le  de  s ’exp l iquer
pourquoi les ménages composés de
deux personnes ne recevaient pas
davan tage  de  so ins  i n fo rme l s .
Comme nous l’avons vu, une impor-
tante minorité d’aînées habitent avec
un conjoint et la majorité des aînés
v i v e n t  a v e c  u n e  c o n j o i n t e .  L e
manque apparent de soins dans ce
genre de situations pourrait découler
du fait que les conjoints ont une
compréhension différente de ce que
s o n t  l e s  s o i n s .  I l  s e  p e u t  q u e
certaines catégories d’aide telles que
la préparation des repas, la lessive,
le transport  et  l ’entret ien de la
ma i son  so ien t  pe rçues  comme
faisant partie de la division tradition-
nelle des tâches entre les conjoints
et ne soient considérées comme des
soins que lorsqu’un conjoint ne peut
plus les exécuter. Si la participation
du conjoint à certaines tâches était
plus évidente à leurs yeux, i l  se
pourrait bien que davantage de soins
informels soient déclarés par les deux
sexes et que la situation des particu-
liers dans le ménage soit reconnues
comme un facteur important pour ce
qui  est  des  so ins  reçus par  les
hommes.

La taille du réseau social est
importante pour obtenir des
soins formels et informels
Dans le cas de la femme type de
65 ans et plus, on a observé que, plus
nombreux sont les membres de la
famille avec lesquels elle se sent
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proche, plus elle aura tendance à
recevoir des soins. Il n’est donc pas
étonnant de constater que cette aide
supplémentaire relève principale-
m e n t  d u  d o m a i n e  d e s  s o i n s
informels. Par contre, les femmes
ayant un vaste réseau d’amis avec
lesquels elles se sentaient proches
avaient davantage tendance à rece-
voir des soins formels. Cela laisse
entendre que, même si une famille
élargie a tendance à assumer directe-
ment les responsabilités inhérentes
aux soins à fournir aux aînées, les
amis les aident à obtenir des soins
formels. Par ailleurs, il est possible
que les personnes entretenant des
liens avec un nombre assez impor-
tant d’amis soient aussi plus à l’aise
avec le reste du monde, ce qui les
aidera à obtenir des soins formels.
En revanche, les réseaux sociaux
élargis ne semblent pas avoir une très
grande influence sur les soins que les
hommes reçoivent. En réalité, plus ils
avaient d’amis de sexe masculin,
moins ils recevaient de soins formels.

Les aînés qui étaient satisfaits du
type et de la fréquence des contacts
avec les  membres de la  fami l le
étaient, toutes choses étant égales
par ailleurs, plus susceptibles que les
autres aînés d’avoir reçu des soins
informels. Par ailleurs, la satisfaction
par rapport à la qualité des amitiés
était liée à la probabilité de recevoir
des soins formels, et ce, particuliè-
rement chez les hommes. Chez les
femmes, c’est l’étendue du réseau
d’amies et amis qui démontrait le
mieux l ’ inc idence des re lat ions
amicales sur le fait de recevoir des
soins formels.

Les aînés plus scolarisés
reçoivent davantage de soins
formels
Le niveau de scolarité atteint par les
aînés a une incidence sur l’obtention
de soins formels ou de simples soins
informels. La probabilité de recevoir
une  a ide  fo rme l le  a  augmenté ,
passant d’environ 7 % pour l’aîné
type qui n’a pas terminé ses études
secondaires, à plus de 13 % pour
l’aîné type qui possède un grade

universitaire ou un diplôme collégial.
Toutes choses étant  égales  par
ailleurs, les gens scolarisés devaient
moins souvent avoir recours exclusi-
vement à des soins informels et
étaient moins susceptibles de ne pas
en recevoir. L’incidence du niveau de
scolarité sur l’obtention des soins est
un  peu  p lus  marquée  chez  l e s
hommes que chez les femmes.

Il se peut que ce lien existe parce
que les gens scolarisés sont plus
aptes à naviguer dans les réseaux
institutionnels, lesquels pourraient
entraver l’accès aux soins formels
pour les aînés moins alphabétisés. La
scolarité est également corrélée au
revenu viager et au patrimoine, ce qui
peut s igni f ier  que les gens plus
scolarisés ont les moyens de se payer
des soins formels.

L’accession à la propriété a une
incidence sur les soins offerts
aux femmes
Une autre mesure clé du patrimoine
— à savoir l’accession à la propriété
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Les aînés satisfaits de leurs relations familiales
reçoivent plus de soins informels

Nota : Les probabilités sont calculées pour l’aîné type, où le niveau de satisfaction à l’égard des relations
familiales varie mais où les autres variables du modèle demeurent constantes. Pour une définition de
l’aîné type, voir « Ce que vous devriez savoir au sujet de la présente étude ».

Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale, 2002.

— constitue une valeur prédictive
seulement dans le cas des femmes.
Toutes autres choses étant égales,
l ’a înée  type  qu i  v i va i t  dans  un
logement dont elle ou un membre du
ménage était propriétaire était plus
susceptible que les aînées locataires
de recevoir des soins (à la fois for-
mels et informels). La différence
entre les propriétaires et les loca-
taires était un peu plus grande dans
le cas des soins informels.

La scolarité a une incidence sur le
patrimoine du ménage, car elle est
étroitement liée aux gains des aînés
de sexe masculin, qui ont accumulé
ces gains sur une longue période de
travail rémunéré. Puisqu’il est très
peu probable que les femmes de ce
groupe d’âge aient les mêmes anté-
cédents professionnels, l’accession
à la propriété constitue un meilleur
facteur de prédiction des ressources
financières offertes aux épouses,
étant donné qu’elle représente les
biens accumulés par le couple. Le
lien qui existe entre l’accession à la
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propriété et l’obtention de soins pour
les femmes peut également découler
de la propension accrue des femmes
à adapter leur mode de vie (c’est-à-
dire à vendre leur maison) lorsque le
conjoint décède. Se débarrasser de
la maison peut al léger le besoin
d’aide pour l’entretien du jardin ou
de la maison, ce qui diminue l’état
de  dépendance  d ’une  femme à
l’égard des systèmes qui assurent ce
type de soins.

Les femmes qui déclarent avoir
une appartenance religieuse
reçoivent plus de soins
Les aînées qui ont déclaré avoir une
appartenance religieuse étaient plus
susceptibles de recevoir des soins
que celles qui n’en ont pas déclaré.
Elles étaient davantage portées à
recevoir des soins informels, mais
étaient aussi plus susceptibles d’ob-
tenir des soins formels. Reconnaître
une appartenance religieuse peut
donner une indication de la façon
dont une personne s’est intégrée à
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Les femmes qui vivent dans leur propre logement
reçoivent plus de soins formels et informels

Nota : Les probabilités sont calculées pour l’aîné type, où l’accession à la propriété varie mais où les autres
variables du modèle demeurent constantes. Pour une définition de l’aîné type, voir « Ce que vous
devriez savoir au sujet de la présente étude ».

* Logement dont l’aîné ou un autre membre du ménage est propriétaire.
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale, 2002.

une collectivité et laisse supposer
qu’il existe un réseau social sur lequel
on peut s’appuyer. La religion peut
é g a l e m e n t  r e f l é t e r  l e s  v a l e u r s
t rad i t ionnel les  ou les  l iens  qu i
existent avec les réseaux tradition-
nels (comme c’est le cas dans une
grande famille), ce qui peut permettre
de recevoi r  des  so ins  de façon
informelle. Cela peut être mis en
contraste avec les liens d’amitié en
apparence moins étroits associés à
la dépendance au système officiel.

La fréquence de la participation
aux  serv ices  re l i g ieux  sembla i t
cependant être corrélée positivement
à l’état de santé et était liée à une
gamme p lutôt  rédu i te  de  so ins
formels et informels. Cela peut de
toute évidence s’expliquer par le fait
que les gens doivent être en assez
bonne santé pour participer à un
service religieux.

Dans  l e  cas  des  hommes ,  l a
religion ne semblait jouer aucun rôle
par  rapport  à  la  probabi l i té  de
recevoir des soins.

Résumé
À mesure que la proportion d’aînés
recevant des soins par le truchement
d’établissements diminue, la propor-
t ion de ceux qui  en reçoivent à
l’extérieur de ces structures aug-
mente. Les aînés reçoivent ces soins
parce que leur santé est chancelante.
La répartition des aînés ne vivant pas
en établissement entre les systèmes
formels et informels semble cepen-
dant relever de facteurs autres que
l’état de santé. Il se peut que, en
raison de la diminution des réseaux
informels, les personnes plus âgées
a ient  é té  p lus  suscept ib les  de
recevoir des soins formels. Les aînés
dont le niveau de scolarité était plus
élevé, qui comptaient de nombreux
amis et qui bénéficiaient de relations
satisfaisantes avec ces derniers
étaient plus susceptibles de recevoir
des soins formels. Par contre, ceux
qui avaient de grandes familles ou qui
déclaraient une appartenance reli-
gieuse avaient tendance à faire appel
aux soins informels. Les femmes
habitant seules obtenaient davan-
tage de soins formels que celles qui
v i va ient  avec  un  con jo in t .  Ces
dernières, de leur côté, recevaient
plus de soins que celles qui demeu-
raient avec leurs enfants ou d’autres
personnes.

Il serait erroné de croire que les
réseaux sociaux limitent ou déter-
minent  la  répart i t ion des soins
comme le font l’âge ou l’état de
santé, ou même le niveau de scolarité
et le revenu. Les réseaux sociaux et
la situation des particuliers dans le
ménage sont liés au type de soins
reçus de façon potentiellement plus
complexe. Il est possible que les
personnes qui reçoivent des soins et
ceux qui les fournissent doivent
réorganiser leurs réseaux ou revoir
leur situation dans le ménage pour
obtenir ou fournir des soins. Les
aînés ne peuvent changer leur âge ou
leur état de santé. Ils peuvent toute-
fois communiquer avec des amis,
emménager chez des membres de la
f a m i l l e ,  d é m é n a g e r  d a n s  u n
établissement ou même dans une
autre collectivité pour obtenir l’aide
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dont ils ont besoin. Pour conclure,
il est bon d’ajouter que, à mesure que
les aînés vieillissent et qu’ils font des
choix, il est important de bien les
informer sur la valeur des réseaux
sociaux, puisque ceux-ci ont une
incidence sur leur bien-être global.

KKKKKelly Cranswickelly Cranswickelly Cranswickelly Cranswickelly Cranswick est analyste
principale au Centre de données
de recherche du Manitoba et
Derrick ThomasDerrick ThomasDerrick ThomasDerrick ThomasDerrick Thomas est analyste
principal à la Division de la
statistique sociale et autochtone
de Statistique Canada.

1. De bien des façons, la prestation de soins
en établissement s’ajoute ou se substitue
aux soins formels et affecte la demande
et  la récept ion — de soins dans la
collectivité. Bien qu’on enregistre des
différences importantes quant au taux de
prestation de soins en établissements d’un
secteur de compétence à l’autre, les
disparités observées dans les régions ne
changent pas tellement les résultats de
la présente étude.

Probabilité (%)

Soins formels

Soins informels

Pas de soins

12

8

80
87

5
8

Aucune appartenance religieuse Appartenance religieuse

Les femmes qui déclarent une appartenance
religieuse reçoivent plus de soins des deux types

Nota : Les probabilités sont calculées pour l’aîné type, où la profession d’une appartenance religieuse varie
mais où les autres variables du modèle demeurent constantes. Pour une définition de l’aîné type, voir
« Ce que vous devriez savoir au sujet de la présente étude ».

Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale, 2002.
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La génération sandwich
par Cara Williamspar Cara Williamspar Cara Williamspar Cara Williamspar Cara Williams

oncilier travail et vie familiale,
particulièrement avec de jeunes
enfants et un emploi à temps

plein, peut constituer tout un défi,
même pour les personnes les plus
performantes. En effet, compte tenu
de tout ce qui doit être accompli, soit
passer huit heures au bureau, en plus
du navettage, organiser les activités
des enfants, les aider à faire leurs
devoirs, préparer les repas, vaquer
aux tâches ménagères et planifier du
temps pour être en famille, il semble
que toute forme d’équilibre soit un
objectif hors de portée plutôt qu’une
réalité. Pour certaines personnes, la
vie se complique davantage en raison
des soins qu’elles doivent dispenser
à des parents ou à d’autres proches
qui prennent de l’âge. Ces personnes
composent la génération sandwich,
dont les membres sont coincés entre
les exigences souvent conflictuelles
des soins à prodiguer aux enfants et
aux personnes âgées.

Bien que la génération sandwich
d’aujourd’hui compte relativement
moins de personnes,  le  nombre
devrait augmenter considérablement
avec le vieillissement des enfants du
baby-boom. En raison de l’impor-
tance de leur effectif, lorsque les
enfants du baby-boom atteindront le
statut d’aîné, ils seront proportion-
nellement plus nombreux au sein de
la population que ce n’est le cas des
personnes âgées actuelles. En effet,

C les projections démographiques
révèlent que 1 Canadien sur 5 aura
65 ans ou plus en 2026, compara-
tivement à 1 sur 8 en 2001.

Un autre facteur  associé à la
c ro i s sance  des  membres  de  l a
génération sandwich porte sur les
taux de fécondité moins élevés, ce
qui pourrait signifier qu’il y aura
moins d’adultes pour s’occuper des
personnes âgées. Enfin, étant donné
que les jeunes adultes d’aujourd’hui
se marient et deviennent parents
tardivement, il n’est pas rare que les
membres plus âgés de la famille aient
besoin de soins alors que des jeunes
enfants et des adolescents vivent
encore au sein du ménage. En effet,
le report du mariage et des enfants
ains i  que la  baisse des taux de
fécondité, alliés à une espérance de
vie accrue, signifient que le couple
marié moyen a peut-être plus de
parents vivants que d’enfants1.

Les  méd ias  ont  sou l i gné  l es
sacrifices que les membres de la
g é n é r a t i o n  s a n d w i c h  d o i v e n t
consentir sur le plan personnel et
financier2. Pour leur part, certains
a n a l y s t e s  o n t  i n d i q u é  q u e  l e s
membres de la génération sandwich
sont  peu nombreux et  que l ’on
exagère les conséquences résultant
de l ’appartenance à ce groupe3.
Pourtant, d’autres croient que la
plupart des soins prodigués aux
personnes âgées par les membres de

la famille se définissent davantage
comme de l’« aide », et que la presta-
t ion intensive de soins est  t rès
limitée4. Il existe toutefois, à ce jour,
peu de données empiriques pour le
Canada. Dans le cadre du présent
article, on utilise les données de
l’Enquête sociale générale (ESG) de
2002 pour examiner les soins dispen-
sés aux aînés par les personnes de
45 à 64 ans qui  ont encore des
enfants à la maison. L’analyse porte
sur les types de soins offerts, le
temps consacré à ces activités, les
conséquences sur les personnes qui
apportent leur aide à la fois sur le
plan professionnel et personnel, ainsi
que les ressources dont ces mêmes
personnes pourraient bénéficier.

Concilier les soins dispensés
aux enfants et aux personnes
âgées n’est pas un phénomène
nouveau
Dispenser des soins à des parents
â g é s  n ’ e s t  p a s  u n  p h é n o m è n e
nouveau et, jusqu’à tout récemment,
les familles jouaient un rôle détermi-
nant dans ce domaine5. Autrefois, il
n’était pas rare de voir trois généra-
t ions  cohab i te r  dans  un  même
ménage, les soins de base étant
dispensés par la femme d’âge moyen
qui se trouvait au foyer. Bien qu’il
existe des similitudes frappantes
entre les soins qui étaient alors
p r o d i g u é s  e t  c e u x  q u i  l e  s o n t

Le présent article est une adaptation de « La génération sandwich », publié dans L’emploi et le
revenu en perspective, produit no 75-001-XIF au catalogue de Statistique Canada, vol. 5, no 9. Ce
document est offert sur le site de Statistique Canada, à www.statcan.ca:8096/bsolc/francais/
bsolc?catno=75-001-X20040047033.
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aujourd’hui, il y a une différence
cruciale évidente : aujourd’hui, la
majorité des femmes non âgées qui
sont en âge de travailler occupent un
emploi rémunéré et ne sont pas des
femmes au foyer à temps plein.
Toutefois, bien que les parents aient
assisté à l’élargissement des services

pour les soins aux enfants, il existe
par ailleurs peu de soutien officiel
pour le nombre croissant d’hommes
et  de  femmes d ’âge  moyen qu i
s’occupent de personnes âgées.

Comment les familles s’en sortent-
elles? Selon certaines recherches, les
femmes accordent plus de temps aux

soins des enfants et aux travaux
ménagers, tandis que les hommes
consacrent plus d’heures à leur
travail rémunéré. Mais que se passe-
t-il lorsque les soins aux personnes
âgées entrent en jeu? Les femmes
sont-elles plus susceptibles de dis-
penser les soins, ou la responsabilité
est-elle partagée?

Les données figurant dans le présent article proviennent de

l’Enquête sociale générale (ESG) de 2002 sur le soutien social

et le vieillissement. La population cible comprend toutes

les personnes de 45 ans et plus au 31 décembre 2001 vivant

dans les ménages privés, dans les 10 provinces. Les données

ont  été  recuei l l ies  entre  févr ier  et  décembre 2002.

L’échantillon a été choisi parmi les répondants à l’Enquête

sur la santé dans les collectivités canadiennes de 2001.

Aux fins du présent article, la population visée était

composée de personnes de 45 à 64 ans s’occupant à la fois

des enfants et d’une personne âgée. On considère que

celles-ci appartenaient à la génération sandwich si elles

dispensaient des soins à une personne de plus de 65 ans

et qu’elles avaient des enfants célibataires de moins de

25 ans vivant à la maison. Les travailleurs de la génération

sandwich avaient pour principale activité un emploi rémunéré

ou opéra ient  une  ent repr i se  au  cours  des  12  mois

précédents.

Le présent article porte sur les types de soins dispensés

aux personnes âgées, les heures qui y étaient consacrées

et les conséquences sur la personne qui prodiguait les soins.

On ne tient pas compte de la prestation de soins sous forme

de soutien affectif. Les tâches liées à la prestation de soins

comprennent les soins personnels (aide pour le bain, la toilette,

le nettoyage et la coupe des ongles de doigts ou d’orteils,

le brossage des dents, la coupe des cheveux et la coiffure,

de même que l’habil lage), les soins fournis à la maison

(préparation des repas et vaisselle, ménage, lessive et

couture), les soins fournis à l’extérieur de la maison (entretien

de la maison et travaux extérieurs) et le transport (faire

l’épicerie ou acheter d’autres articles essentiels, fournir du

transport, ou effectuer les opérations bancaires d’une

personne âgée ou payer ses factures).

Ce qu’il faut savoir sur la présente étude

Limites des données

Bien que les personnes de moins de 45 ans fassent sans

doute partie de la génération sandwich, elles n’étaient pas

aussi susceptibles de se trouver dans ce groupe que celles

de 45 à 64 ans1. Selon certains chercheurs, les personnes

moins âgées prodiguant des soins aux aînés peuvent

percevoir davantage cette tâche comme un fardeau parce

que leurs enfants sont plus jeunes. Afin d’établir si l’âge

des enfants avait une incidence sur les réponses, on a

examiné la situation des travail leurs de la génération

sandwich ayant des enfants de moins de 15 ans. Les résultats

ont démontré qu’il n’y avait aucune différence entre les

personnes ayant des enfants plus jeunes et la population

visée.

En outre, on n’a pas posé les questions portant sur

l’« incidence de la prestation de soins » à un peu plus de

10 % (81 000) des travailleurs de la génération sandwich

lorsque la personne à qui ils prodiguaient des soins était

décédée au cours des 12 mois précédents. Par conséquent,

il se peut qu’il y ait un biais dans les réponses portant sur

l ’«  incidence des soins ».  Enfin, étant donné que les

questions sur les « conséquences de la prestation de soins »

n’étaient posées qu’à ceux qui dispensaient des soins aux

personnes âgées,  i l  n’est pas possible d’établ i r  une

comparaison entre ces derniers  et  l ’ensemble de la

population de 45 à 64 ans. Par conséquent, le principal

groupe de référence était composé de personnes de 45 à

64 ans qui donnaient des soins aux aînés mais qui n’avaient

pas d’enfant à la maison. Dans la mesure du possible, on

a procédé à des comparaisons avec les personnes ne

prodiguant pas de soins aux aînés et n’ayant pas d’enfant

à la maison.

1. S.K. Wisensale, « Toward the 21st century: Family change and
public policy », Family Relations, vol. 41, no 4, octobre 1992,
p. 417 à 422.
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Selon l ’ESG de 2002, environ
2,6 millions de personnes de 45 à
64 ans vivaient avec leurs enfants de
moins de 25 ans. Environ 27 % — ou
712 000 personnes — apportaient
aussi des soins à une personne âgée
sous une forme ou une autre. Ces
personnes composent la génération
sandwich. Même si la vaste majorité
des personnes qui dispensaient des
soins aux aînés les prodiguaient à
leurs parents ou à leurs beaux-
parents, environ 25 % des soins
étaient destinés à d’autres personnes
apparentées,  à  des amis,  à  des
voisins ou à des collègues de travail.

Certains se sentent très coincés
Il peut être stressant de s’occuper à
la fois d’enfants et de personnes
âgées apparentées, particulièrement
lorsque les enfants sont jeunes ou
qu’ils sont nombreux6. En outre, la
situation peut devenir encore plus
compliquée lorsqu’il faut s’occuper
de plus d’une personne âgée. En fait,

environ 21 % des travailleurs de la
génération sandwich s’occupaient de
deux personnes âgées et 5 %, d’au
moins trois.

La vaste majorité — plus de 8 sur
10 des personnes qui prenaient soin
de leurs enfants ainsi que d’une
personne âgée — a déclaré que leur
pr incipale act iv ité au cours des
12 derniers mois consistait en un
travail rémunéré. Comparativement
à cela, seulement 65 % des per-
sonnes qui donnaient des soins à un
aîné mais qui n’avaient pas d’enfant
à la maison étaient occupées. Il peut
être difficile de concilier travail et
famille. Ce qui est intéressant, par
contre, c’est que l’ESG de 2002 a
d é m o n t r é  q u e  l a  p l u p a r t  d e s
personnes (82 %) qui travaillaient
tout en s’occupant d’enfants et de
personnes âgées étaient générale-
ment  sa t i s f a i t es  de  l ’ équ i l i b re
qu’elles avaient atteint, en regard de
leurs tâches multiples.

Néanmoins, prodiguer des soins à
des enfants et à des personnes âgées
entraîne parfois des ajustements
nécessaires au mode de vie, par
exemple des changements dans
l’horaire de travail, le refus d’une
offre d’emploi ou une baisse de
revenu. Environ 1 travailleur sur 7
appartenant à la génération sandwich
avait réduit ses heures de travail au
cours des 12 mois précédents, 20 %
avaient modifié leur horaire de travail
et 10 % avaient subi une perte de
revenu.

On a souvent dépeint les travail-
leurs de la génération sandwich
comme des personnes incapables de
faire face à leurs autres responsabili-
tés du fait qu’elles s’occupent d’une
personne âgée7. Toutefois, les résul-
t a t s  de  l ’ ESG  démont ren t  que
seulement un peu plus de 1 travail-
l eur  sur  10  de  45  à  64  ans  qu i
s’occupait d’une personne âgée, avec
o u  s a n s  e n f a n t s  à  l a  m a i s o n ,
éprouvait de la difficulté à assumer
ses autres responsabilités.

Les travailleurs de la
génération sandwich passent
moins de temps à dispenser des
soins aux aînés que ceux qui
n’ont pas d’enfant à la maison
L’ESG de  2002  a  pe rm is  de  se
pencher sur le nombre d’heures que
les répondants ont consacrées à des
activités se rapportant aux soins des
personnes âgées, par exemple les
travaux ménagers et la préparation
des repas, l’entretien de la cour et
de  l ’ ex té r ieu r  de  l a  ma ison ,  l e
transport aux rendez-vous et l’aide
a p p o r t é e  p o u r  l e s  b a i n s  o u
l’habillage. Même si les résultats
indiquent que la fréquence de la
prestation de soins est comparable,
les travai l leurs de la génération
s a n d w i c h  c o n s a c r a i e n t  m o i n s
d’heures à ces activités que ceux qui
n’avaient pas d’enfant à la maison,
soit 20 heures par mois en moyenne,
compara t i vement  à  26  heu res ,
respectivement. Les deux groupes
consac ra i en t  env i ron  l e  même

Trois personnes âgées
ou plus

5 %

21 %

Une personne âgée

74 %

Deux personnes
âgées

Le quart des membres de la génération sandwich
s’occupent de plus d’une personne âgée

Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale, 2002.
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nombre d’heures à leur emploi rému-
néré, soit 42 heures par semaine
dans le cas des travailleurs faisant
partie de la génération sandwich et
41 heures dans le cas de ceux qui
n’ont pas d’enfant à la maison.

Le nombre d’heures passées à
prendre soin d’une personne fournit
un indicateur de l’intensité. Les tra-
vailleurs de la génération sandwich
qui consacrent huit heures ou moins
par mois aux soins des personnes
âgées  peuvent  ê t re  cons idérés

comme des personnes dispensant
des soins de la catégorie « faible
intensité », tandis que les travailleurs
qui  y consacrent plus de temps
peuvent être considérés comme des
personnes apportant des soins de la
catégorie « forte intensité ». Les
conséquences sur la personne qui
prodigue les soins varient beaucoup
en fonction de ces regroupements.
Cependant, ce n’est pas seulement
la quantité des soins qui compte. En
e f fe t ,  i l  es t  poss ib le  que  deux

personnes puissent consacrer à peu
près le même temps aux soins d’un
aîné, mais les tâches qu’elles doivent
effectuer peuvent varier considéra-
blement. Par exemple, une personne
qui reçoit des soins peut avoir besoin
d’aide seulement pour les tâches à
l’extérieur comme la tonte du gazon,
alors qu’une autre peut avoir besoin
d’aide pour les besoins élémentaires
de la vie quotidienne tels que le bain,
l’habillage ou l’alimentation.

Les personnes qui faisaient partie
du groupe prodiguant des soins de
«  fo r te  in tens i té  »  é ta ient  p lus
susceptibles d’en subir les effets
négatifs sur la santé, ce qui n’a rien
d’étonnant. En fait, 76 % de ces
personnes se sentaient stressées,
comparativement à 67 % de leurs
homologues qui donnaient des soins
à « faible intensité ». Même si 22 %
des personnes dispensant des soins
à forte intensité ont signalé des
changements à leurs habitudes de
sommeil, seulement 9 % de ceux qui
font partie du groupe qui fournissait
des soins à fa ible intensité ont
indiqué des situations semblables.
En plus, 23 % des personnes prodi-
guant des soins à forte intensité ont
trouvé que leur état de santé général
était affecté, comparativement à 7 %
de celles qui fournissaient des soins
à faible intensité. Par ailleurs, environ
la moitié de ceux qui font partie du
groupe fournissant des soins à forte
intensité ont dû réorganiser leurs
activ ités sociales et 43 %, leurs
projets de vacances. Ces personnes
étaient également beaucoup plus
susceptibles que leurs homologues
donnant des soins à faible intensité
de se sentir constamment stressées
(20 % contre 9 %).

Les membres du groupe fournis-
sant des soins à forte intensité
étaient eux aussi considérablement
plus susceptibles d’éprouver des
problèmes liés au travail. Ils étaient
t ro i s  fo i s  p lus  suscept ib les  de
réorganiser leur horaire de travail et
plus de deux fois plus susceptibles
de réduire leurs heures de travail ou
de subir une baisse de revenu.

Intensi téIntensi téIntensi téIntensi téIntensi té

Faible (8 heuresFaible (8 heuresFaible (8 heuresFaible (8 heuresFaible (8 heures For te (p lusFor te (p lusFor te (p lusFor te (p lusFor te (p lus
ou moinsou moinsou moinsou moinsou moins que 8 heuresque 8 heuresque 8 heuresque 8 heuresque 8 heures
par  mois)par  mois)par  mois)par  mois)par  mois) par  mois)par  mois)par  mois)par  mois)par  mois)

%%%%%
PPPPProport ion de personnes qui  se sentent  s t resséesroport ion de personnes qui  se sentent  s t resséesroport ion de personnes qui  se sentent  s t resséesroport ion de personnes qui  se sentent  s t resséesroport ion de personnes qui  se sentent  s t ressées
Très élevé ou plutôt élevé 67 76*
Peu élevé 23 19
Aucun 9E 5E

Ne sait pas ou sans opinion F F
Conséquences de la prestat ion de soinsConséquences de la prestat ion de soinsConséquences de la prestat ion de soinsConséquences de la prestat ion de soinsConséquences de la prestat ion de soins
Effets sur la santé 7E 23*
Habitudes de sommeil perturbées 9E 22*
Dépenses supplémentaires 32 55*
Réorganisation des activités sociales 28 50*
Changement des projets de vacances 17 43*
La personne recevant des soins a déménagé plus près
de la personne qui donne les soins 7E 10E

La personne donnant des soins habite maintenant
avec celle recevant les soins F 6E

Inc idence sur  le  t ravai lInc idence sur  le  t ravai lInc idence sur  le  t ravai lInc idence sur  le  t ravai lInc idence sur  le  t ravai l
Horaire de travail modifié 11 35*
Réduction des heures de travail 10 26*
Baisse de revenu 6E 17*
Fardeau globalFardeau globalFardeau globalFardeau globalFardeau global
Aucun 60 37*
Minime ou modéré 34 56*
Assez élevé ou extrême 3E 6E

Nota : La somme des pourcentages peut ne pas correspondre à 100 en raison des cas de non-réponse.
* Indiquent qu’il existe une différence significative par rapport au groupe de la génération sandwich qui

donne des soins à faible intensité.
E À utiliser avec prudence.
F Trop peu fiable pour être publié.
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale, 2002.

Plus de 50 % des personnes de la génération
sandwich prodiguant des soins de forte intensité
ont des dépenses supplémentaires pour les aînés
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Les femmes participent
davantage à la prestation
de soins
Les femmes continuent d’assumer
une grande partie des soins donnés
aux  en fan t s  dans  l e s  ménages
biparentaux, même lorsque les deux
parents font partie de la population
active8. Il en va de même pour les
soins dispensés aux personnes âgées
en ce qui a trait à la vraisemblance
de fournir des soins et à l’exécution
des tâches les plus intensives telles
que le bain, l’habillage et la prépara-
tion des repas9. Environ 25 % des
hommes de 45 à 64 ans ayant des
enfants à la maison s’occupaient

d’une personne âgée,  compara-
tivement à 32 % des femmes vivant
dans des circonstances semblables.

Le temps consacré aux soins aux
aînés variait entre les hommes et les
femmes .  A ins i ,  l es  femmes  qu i
occupaient un emploi et qui avaient
des enfants à la maison consacraient
chaque mois plus de deux fois le
nombre d’heures déclaré par leurs
homologues masculins pour les soins
des t inés  à  une  pe r sonne  âgée
(29 heures contre 13). Cela pourrait
s’expliquer en partie par le type de
soins offerts. Par exemple, l’entretien
extérieur de la maison était le plus
souvent effectué par les hommes

(69 %), tout comme l’aide au trans-
port (65 %). Inversement, les femmes
étaient plus susceptibles de s’occu-
per des soins personnels que les
hommes (79 % contre 22 %) et des
tâches à l’intérieur de la maison telles
que la préparation des repas et le
ménage (65 %). On retrouvait cette
même tendance chez les personnes
q u i  n e  s ’ o c c u p a i e n t  q u e  d e
personnes âgées.

Même s’ils sont satisfaits de la
vie en général, les travailleurs
de la génération sandwich sont
plus stressés que les autres
Deux courants d’opinions ressortent
quant aux conséquences person-
nelles de la prestation de soins à la
fois aux aînés et aux enfants. La
p remiè re  op in ion  veut  que  l es
personnes en question ne se sentent
pas plus pressées ou stressées que
les autres, car les aspects négatifs de
la prestation de soins sont compen-
sés par le renforcement de l’estime
de soi10. La deuxième opinion fait
référence aux deux rôles pouvant
conduire à une surcharge, à une
mauvaise santé, à un stress accru et
à une inaptitude à trouver un équi-
l ibre dans la vie11. De plus, bon
nombre d’enfants adultes trouvent
extrêmement difficile, du point de
vue affectif, de s’occuper de leurs
parents qui prennent de l’âge. Par
conséquent, cette situation peut être
stressante à la fois pour celui qui
dispense les soins et pour celui qui
les reçoit, particulièrement à mesure
que la santé se détériore, alors que
plus de soins sont nécessaires12.

L’ESG de 2002 soutient les deux
courants d’opinions. Par exemple,
95 % des travailleurs de la génération
sandwich se sentaient satisfaits ou
très satisfaits de la vie en général,
soit pratiquement la même propor-
t ion que ceux qui ont moins de
responsabilités. Cependant, même si
la plupart  étaient sat isfaits,  les
travailleurs de la génération sandwich
étaient nettement plus susceptibles
de se sentir stressés (70 %) que ceux
qui prodiguaient uniquement des
soins aux personnes âgées (64 %) ou

PPPPPersonnes occupées de 45 à 64 ansersonnes occupées de 45 à 64 ansersonnes occupées de 45 à 64 ansersonnes occupées de 45 à 64 ansersonnes occupées de 45 à 64 ans

Générat ionGénérat ionGénérat ionGénérat ionGénérat ion PPPPPersonnes âgéesersonnes âgéesersonnes âgéesersonnes âgéesersonnes âgées Ni  l ’unNi  l ’unNi  l ’unNi  l ’unNi  l ’un
sandwichsandwichsandwichsandwichsandwich seulementseulementseulementseulementseulement ni  l ’aut reni  l ’aut reni  l ’aut reni  l ’aut reni  l ’aut re

%%%%%

État de santé (général)État  de santé (général)État  de santé (général)État  de santé (général)État  de santé (général)
Excellente ou très bonne 74 74 73
Bonne 22 21 21
Moyenne ou mauvaise 4 5 5

Niveau de s t ressNiveau de s t ressNiveau de s t ressNiveau de s t ressNiveau de s t ress
Très élevé ou plutôt élevé 70 64* 61*
Peu élevé 21 25 26
Aucun 7 10 10
Ne sait pas ou sans opinion F F F

Équi l ibre entre le  t ravai l  et  la famil leÉqui l ibre entre le  t ravai l  et  la famil leÉqui l ibre entre le  t ravai l  et  la famil leÉqui l ibre entre le  t ravai l  et  la famil leÉqui l ibre entre le  t ravai l  et  la famil le
Très satisfaite 21 28* 29*
Satisfaite 61 57 57
Neutre ou sans opinion 5 5 4
Insatisfaite 11 8 8
Très insatisfaite F F F

Sat is fact ion face à la v ieSat is fact ion face à la v ieSat is fact ion face à la v ieSat is fact ion face à la v ieSat is fact ion face à la v ie
Très satisfaite 34 32 29*
Satisfaite 61 62 65
Sans opinion F F F
Pas très satisfaite 3E 4 3
Pas du tout satisfaite F F F

E À utiliser avec prudence.
F Trop peu fiable pour être publié.
* Indiquent qu’il existe une différence significative par rapport au groupe de la génération sandwich.
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale, 2002.

Dans la génération sandwich, 7 personnes occupées
sur 10 se sentaient stressées
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ceux qui n’avaient aucune responsa-
bilité relativement aux soins des
enfants ou des aînés (61 %).

Cela n’a rien d’étonnant, vu que
le travail à temps plein, l’éducation
des enfants et la prestation de soins
aux personnes âgées laissent souvent
peu de temps pour les activités
sociales ou les vacances et peuvent,
en outre, contribuer à l’apparition de
problèmes de santé. En réalité, plus
du tiers des personnes qui dispen-
sent des soins ont jugé nécessaire de
réduire leurs activités sociales, et le
quart d’entre elles ont dû modifier
leurs projets de vacances. Souvent,
un appel peut survenir pendant la
nuit et la personne doit quitter la
maison pour venir en aide. Environ
13 % des personnes qui fournissaient
des soins ont vu leurs habitudes de
sommeil se détériorer, et le même
pourcentage de personnes ont senti
que leur santé s’en trouvait affectée
d’une façon ou d’une autre. Tandis
q u e  1  t r a v a i l l e u r  s u r  1 0  d e  l a
génération sandwich a subi une perte
de revenu, 4 sur 10 ont engagé des
dépenses supplémentaires telles que
la location d’équipement médical ou
l’achat de téléphones cellulaires.

Il n’en demeure pas moins que
pour bien des gens, la prestation de
soins revêt des aspects positifs. Plus
de 60 % de ceux qui dispensaient des
soins avaient l’impression de rendre
un peu de ce que la vie leur avait
donné, et 70 % indiquaient que leurs
liens avec la personne âgée s’en
trouvaient renforcés. Bien que la
prestation de soins puisse être diffi-
cile à intégrer aux autres obligations
et responsabilités, seulement 5 %
environ des répondants la perce-
vaient comme un fardeau extrême.

Que désirent les personnes qui
donnent des soins?
Les gens qui sont occupés à main-
tenir l’équilibre entre les enfants, le
travail et les soins aux personnes
âgées ont exprimé le désir d’avoir du
soutien sous forme de programmes
en milieu de travail ou de politiques
gouvernementales adéquates. Le
soutien en milieu de travail comprend

des horaires flexibles, la possibilité
de faire du télétravail et d’obtenir de
l ’ information sur les ressources
communautaires en particulier, ainsi
que sur la santé et le vieillissement
en général13. Cependant, même si
l’on s’inquiète du fait que l’absen-
téisme potentiel des fournisseurs de
soins de la génération sandwich
pourrait entraîner une hausse des
coûts et des pertes de productivité
qui y sont associés, les programmes
de  so ins  aux  a înés  sont  moins
susceptibles d’être offerts que les
programmes de soins aux enfants et,
même lorsqu’ils le sont, ils sont peu
utilisés14. L’Enquête sur le milieu de
travail et les employés de 1999 (qui
exclut les administrations publiques)
a révélé que 802 700 personnes — ou
7 % des employés — avaient accès
à des services de garde d’enfants,
mais que seulement 78 800 (un peu
moins de 10 %) y avaient recours.
Bien que moins d’employés aient eu
accès à des services liés à des soins
aux personnes âgées (394 300), le
taux d’utilisation était légèrement
plus élevé et s’élevait à environ 13 %.

Les chercheurs avancent plusieurs
raisons pour expliquer le faible taux
d’utilisation des services liés aux
soins des personnes âgées en milieu
de travai l .  Par exemple, i l  arr ive

souvent que ces programmes ne
répondent pas convenablement aux
besoins des personnes qui reçoivent
des soins ou qui les prodiguent. De
même, selon certaines recherches
effectuées par des groupes de discus-
sion, les personnes qui donnent des
soins peuvent tenter de dissimuler
leurs responsabilités par rapport à la
prestat ion de soins ,  de cra inte
qu’el les ne gênent leur carr ière.
Enfin, la culture du milieu de travail
peut ne pas être propice à l’utilisa-
t ion de te ls  programmes même
lorsqu’ils sont offerts15.

L e s  a t t e n t e s  d e  t o u t e s  l e s
personnes dispensant des soins aux
a înés  é ta ien t  t r ès  semb lab les ,
qu’elles aient ou non des enfants à
la maison. Par exemple, les deux
groupes étaient également suscep-
t ib les  de voulo i r  prof i ter  d ’une
compensation ou d’un allégement
f i sca l ,  de  l ’ in fo rmat ion  su r  l es
incapacités et les maladies de longue
durée, ou l’accès à des services de
consultation. Toutefois, on peut
observer certaines différences. Parmi
les personnes qui travaillaient, les
membres de la génération sandwich
étaient plus susceptibles que ceux
qui ne devaient s’occuper que d’une
personne âgée (52 % contre 46 %) de
s e n t i r  q u ’ i l s  p o u r r a i e n t  m i e u x

PPPPPersonnes occupéesersonnes occupéesersonnes occupéesersonnes occupéesersonnes occupées

Générat ionGénérat ionGénérat ionGénérat ionGénérat ion PPPPPersonnes âgéesersonnes âgéesersonnes âgéesersonnes âgéesersonnes âgées
sandwichsandwichsandwichsandwichsandwich seulementseulementseulementseulementseulement

%%%%%
Services de relève 52 46*
Horaire de travail ou d’études flexible 46 36*
Information sur les incapacités de longue durée 43 39
Information sur les soins à donner 42 37
Compensation ou allégement fiscal 36 35
Services de consultation 28 24
Autre 12 10

* Indiquent qu’il existe une différence significative par rapport au groupe de la génération sandwich.
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale, 2002.

Que désirent les personnes qui donnent des soins?
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s’acquitter de leurs fonctions s’ils
pouvaient compter sur des services
de relève.  Les travai l leurs de la
génération sandwich étaient égale-
ment plus susceptibles de vouloir un
horaire de travail ou d’études flexible
(46 % contre 36 %).

Résumé
En 2002, environ 712 000 Canadiens
de 45 à 64 ans étaient coincés entre
les responsabilités liées à l’éducation
des enfants et celles se rapportant
à  l a  p res ta t ion  de  so ins  à  des
personnes âgées. Le travail rémunéré
s’ajoutait au fardeau dans le cas de
8 personnes sur 10. Pour ces travail-
leurs de la génération sandwich, le
fait de s’occuper d’une personne
âgée avait les conséquences sui-
vantes : 15 % ont dû couper leurs
heures  de  t rava i l ,  20  % ont  dû
réorganiser leur horaire et 10 % ont
subi une baisse de revenu. Comme
il fallait s’y attendre, ces personnes
en sentaient aussi le poids sur leur
santé et leur vie sociale.

Toutefois, la prestation de soins
n’a pas que des conséquences néga-
tives. Plus de 60 % des gens qui
travaillaient et s’occupaient d’une
personne âgée tout en ayant encore
des enfants à la maison avaient
l’impression que prendre soin d’un
aîné était simplement une façon de
redonner ce qu’ils avaient reçu, et
70 % ont déclaré que les liens s’en
trouvaient renforcés. Même si ces
personnes étaient aussi susceptibles
que les autres travail leurs d’être
satisfaites de l’équilibre qu’elles
avaient trouvé entre le travail et le
foyer, elles étaient beaucoup plus
susceptibles de se sentir stressées en
généra l .  En outre ,  e l les  éta ient
nettement plus suscept ibles de
désirer un régime de travail flexible
ou des services de relève afin de
pouvoir offrir de meilleurs soins.

Les personnes qui consacraient
plus de huit heures par mois aux
s o i n s  d e s  a î n é s  é t a i e n t  p l u s
susceptibles d’en ressentir les effets
que celles qui y consacraient moins
de temps.  Parmi  les  personnes
d i s p e n s a n t  d e s  s o i n s  à  f o r t e
intensité, la moitié ont dû réorganiser
leurs activités sociales et environ
35 % ont dû changer leur horaire de
travail.

Cara WCara WCara WCara WCara Will iams il l iams il l iams il l iams il l iams est analyste
principale à la Division de
l’analyse des enquêtes auprès
des ménages et sur le travail
de Statistique Canada.

1. S.H. Preston, « Children and the elderly
in the U.S. », Scientific American, vol.
251, no 6, décembre 1984, p. 44 à 49.

2. T. Anderson, « Taking a bite out of the
sandwich generation », USA Today, vol.
1 2 8 ,  n o  2 6 5 4 ,  n o v e m b r e  1 9 9 9 ,
p. 18 à 19; W. Immen, 17 mars 2004,
« Caught in the ‘sandwich’ », Globe and
M a i l ,  s e c t i o n  C 1 - 2 ;  C .  K l e i m a n ,
« Sandwich generation needs support »,
The  London Free  Press ,  cah ie r  des
affaires, 29 avril 2002.

3. K . I .  Fr ed r i k s en  e t  A . E .  S cha r l ach ,
« Employee family care responsibilities »,
Family Relations, vol.  48, no 2, p. 189 à
196.

4. C.J. Rosenthal et L.O. Stone, How Much
Help is Exchanged in Families? Towards
an Understanding of Discrepant Research
Findings, document de recherche no 2,
SEDAP, rapport de recherche, Research
on Social and Economic Dimensions of
an Aging Population (SEDAP), Hamilton
(Ont.), McMaster University, 1999.

5. C .  Ward - Gr i f f i n  e t  V.W.  Mar sha l l ,
« Reconceptual iz ing the relat ionship
between ‘public’ and ‘private’ eldercare »,
Journal of Aging Studies, vol.  17, 2003,
p. 189 à 208.

6. Env i ron  73 % des  pe r sonnes  de  la
génération sandwich qui occupaient un
emploi avaient des enfants de moins de
20 ans. Parmi celles-ci, 221 500 avaient
au moins un enfant de 16 ans et moins
et environ 177 000 avaient deux enfants
ou plus de moins de 18 ans.

7. W. Immen, « Caught in the ‘sandwich’ »,
Globe and Mail, section C1-2, 17 mars
2004.

8. C. Silver, « Être présent : le temps que les
couples à deux soutiens passent avec
leurs  en fan ts  » ,  Tendances  soc ia les
c a n a d i e n n e s ,  é t é  2 0 0 0 ,  n o  5 7 ,
p. 25 à 29.

9. R. Ward et  G. Spi tze,  «  Sandwiched
marriages: The implications of child and
parent relations for marital quality in
midlife », Social Forces, vol. 77, no 2,
d é c e m b r e  1 9 9 8 ,  p .  6 4 7  à  6 6 6 ;
N.F.  Marks ,  «  Does i t  hur t  to  care?
Caregiving, work-family confl ict and
midlife well-being », Journal of Marriage
and the Family, vol. 60, no 4, novembre
1998, p. 951 à 966.

10. Centre on Aging, n.d., Research Snapshot
on the Sandwich Generation: Caregiving
and Stress, University of Victoria, Victoria,
www.coag.uvic.ca/publications/snapshot.

11. Marks, 1998; Centre on Aging.

12. D.A. Miller, « The ‘sandwich’ generation:
Adult children of the aging », Social Work,
septembre 1981, p. 419 à 423.

13. D.L. Wagner, Workplace Programs for
Family Caregivers: Good Business and
Good  Prac t i ce ,  monograph ie ,  San
Francisco, Family Caregiver Alliance,
National Center on Caregiving, 2003,
www.caregiver.org.

14. Ibid.

15. Ibid.



Statistique Canada — No 11-008 au catalogue Tendances sociales canadiennesÉté 2005 25

Le trouble d’anxiété
sociale — beaucoup plus que
de la timidité
par Margot Shieldspar Margot Shieldspar Margot Shieldspar Margot Shieldspar Margot Shields

u cours de leur vie, la plupart
d e s  g e n s  o n t  é p r o u v é  u n
s e n t i m e n t  d e  g ê n e  o u  u n

mala ise  face à  une quelconque
s i t u a t i o n  s o c i a l e  o u  d a n s  u n e
situation où ils devaient se dépasser.
Cependant, les personnes atteintes
d’un trouble d’anxiété sociale (appelé
aussi phobie sociale) éprouvent un
malaise nettement plus important.
Elles se sentent toute leur vie très
mal à l’aise ou même paralysées dans

A les situations sociales parce qu’elles
ont une peur immense d’être exami-
nées  à  la  loupe ou  mises  dans
l’embarras. Dans de telles situations,
soit qu’elles évitent totalement les
contacts sociaux, soit qu’elles les
redoutent et les subissent en éprou-
vant une très grande détresse1.
Souvent méconnu et confondu avec
la simple timidité, le trouble d’anxiété
sociale correspond, selon plusieurs
études ,  à  un état  chronique et
persistant caractérisé par d’intenses
sentiments d’anxiété et un trouble
significatif du fonctionnement2. On
par le  avec  ra i son  de  «  t im id i té
maladive »3.

I l  es t  d i f f i c i l e  de  déterminer
combien de personnes souffrent
réellement d’un trouble d’anxiété
sociale, puisque la plupart évitent de
consulter un professionnel de la
santé pour se faire traiter. Le trouble
d’anxiété sociale a été considéré
comme un état rare et habituel-
lement bénin jusque dans les années
1980, où il a été reconnu comme
trouble  d ist inct  dans le  Manue l
diagnostique et statistique des troubles
mentaux. Puis, dans les années 1990,
plusieurs études épidémiologiques
ont permis de croire que le trouble

d’anxiété sociale était associé à un
trouble important du comportement
et qu’il était beaucoup plus commun
qu’on ne l’avait cru au départ4. De
fait, on le considérait comme l’un des
troubles mentaux les plus courants.
Toutefois, comme peu de personnes
se font traiter par des professionnels
de la santé, les études épidémiolo-
giques — fondées sur un échantillon
stratifié représentatif — constituent
en réalité le seul moyen d’estimer la
prévalence du trouble d’anxiété
socia le  et  le  fardeau qu’ i l  peut
représenter.

Fo n d é  s u r  l e s  d o n n é e s  d e
l’Enquête sur la santé dans les collec-
tivités canadiennes (ESCC) de 2002 :
Santé  menta le  e t  b ien-ê t re ,  l e
présent article traite des taux de
prévalence du trouble d’anxiété
sociale au moment de l’enquête et
au cours de la vie des Canadiens de
15 ans et plus. Il aborde également
l’âge au moment de l’apparition des
symptômes, la durée de ceux-ci, le
lien avec d’autres troubles mentaux,
le fardeau que représente cette
maladie ainsi  que le nombre de
personnes atteintes de ce trouble et
qui ont consulté un professionnel de
la santé.

Le présent article est une adaptation de « Trouble d’anxiété sociale — plus que de la timidité »,
publié en octobre 2004 dans La santé de la population canadienne, supplément annuel des Rapports
sur la santé, produit no 82-003 au catalogue de Statistique Canada. Pour obtenir une liste
complète des références, veuillez consulter le document original, offert gratuitement sur le site
de Statistique Canada à www.statcan.ca/francais/freepub/82-003-SIF/82-003-SIF2004000.htm
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AAAAAu cours  de la v ieu cours  de la v ieu cours  de la v ieu cours  de la v ieu cours  de la v ie AAAAA u momentu momentu momentu momentu moment
de l ’enquêtede l ’enquêtede l ’enquêtede l ’enquêtede l ’enquête

(12 derniers  mois)(12 derniers  mois)(12 derniers  mois)(12 derniers  mois)(12 derniers  mois)

%%%%%
TTTTTota lo ta lo ta lo ta lo ta l 8 ,18,18,18,18,1 3,03,03,03,03,0
SexeSexeSexeSexeSexe
Hommes 7,5* 2,6*
Femmes 8,7 3,4
Groupe d’âgeGroupe d’âgeGroupe d’âgeGroupe d’âgeGroupe d’âge
15 à 24 9,4 4,7*
25 à 34 9,6 3,8
35 à 54 9,1 3,1
55 ans et plus 4,9* 1,3*
État  matr imonial‡État  matr imonial‡État  matr imonial‡État  matr imonial‡État  matr imonial‡
Marié(e) ou en union libre 8,0 2,5
Veuf(veuve) 7,0E 2,4E

Divorcé(e) ou séparé(e) 12,7* 5,0*
Jamais marié(e) 12,0* 5,0*
Niveau de scolar i té‡Niveau de scolar i té‡Niveau de scolar i té‡Niveau de scolar i té‡Niveau de scolar i té‡
Pas de diplôme d’études secondaires 9,1 3,9*
Diplôme d’études secondaires 8,8 3,3
Études postsecondaires partielles 10,3 3,9*
Diplôme d’études secondaires 8,9 2,7
Revenu du ménageRevenu du ménageRevenu du ménageRevenu du ménageRevenu du ménage
Inférieur ou moyen-inférieur 9,8* 4,6*
Moyen 7,8 3,0
Moyen-supérieur ou supérieur 8,2 2,8

Nota : Catégorie de référence en italique.
Population à domicile de 15 ans et plus, Canada, sauf les territoires.

E À utiliser avec prudence.
‡ Pour les personnes de 25 à 64 ans.
* Valeur significativement différente de l’estimation pour la catégorie de référence (p<0,05).
Source : Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes, 2002 : Santé mentale et bien-être.

Le trouble d’anxiété sociale est moins courant
chez les personnes de 55 ans et plus

Le cycle 1.2 de l’Enquête sur la santé dans les collectivités

canadiennes (ESCC) : Santé mentale et bien-être a été réalisé

dans les 10 provinces en 2002. L’enquête a eu recours à la

World Mental Health Composite International Diagnostic

Interview (WMH-CIDI) pour évaluer la prévalence de divers

troubles mentaux au sein de la population canadienne de

15 ans et plus vivant à la maison. La WMH-CIDI, conçue pour

être administrée par des intervieweurs non professionnels,

est fondée de façon générale sur les critères diagnostiques

énoncés dans le Manuel diagnostique et statistique des troubles

mentaux, Quatrième édition. Selon les conseils de spécialistes

dans le domaine de la santé mentale, la WMH-CIDI et les

Ce qu’il faut savoir sur la présente étude

algorithmes utilisés pour mesurer les troubles mentaux ont

été révisés au cours d’une certaine période. Le questionnaire

de l’ESCC peut être consulté à l’adresse www.statcan.ca/

francais/concepts/health/cycle1_2/content_f.htm.

Pour certains troubles, des questions de dépistage ont

serv i  à  déterminer  s ’ i l  sera i t  appropr ié de poser  au

participant des questions plus détaillées conçues pour

évaluer un trouble particulier. Le but visé était de réduire

le nombre de questions posées aux participants n’ayant pas

de troubles mentaux. Dans certains cas, ces questions de

dépistage ont été utilisées également pour classer les

participants à l’enquête comme souffrant d’un trouble.

Une situation où l’on doit se
dépasser ou parler en public
est extrêmement angoissante
pour les personnes atteintes de
trouble d’anxiété sociale
Selon l’ESCC de 2002, un peu plus
de 2 millions de Canadiens et Cana-
diennes de 15 ans et plus (8 % de la
population totale) ont indiqué qu’ils
avaient des antécédents de trouble
d’anxiété sociale, c’est-à-dire qu’ils
en avaient éprouvé les symptômes au
cours de leur vie. Par ailleurs, quelque
750 000 personnes (3 %) souffraient
de ce trouble au moment de l’en-
quête, c’est-à-dire qu’elles avaient
éprouvé des symptômes au cours des
12 mois précédant l’enquête.

Les personnes qui souffrent de
trouble d’anxiété sociale appré-
hendent le plus souvent une situation
où el les doivent se dépasser ou
prendre la parole en public. Plusieurs
autres situations sont en outre une
source d’anxiété pour bon nombre,
notamment le fait de rencontrer de
nouvelles personnes, de parler à
quiconque représente un symbole
d’autorité, ou d’entrer dans une
pièce où il y a plusieurs personnes.
La majorité des personnes aux prises
avec un trouble d’anxiété sociale ont
dit craindre 10 ou plus des 14 situa-
tions sociales couvertes par l’ESCC,
et près de 95 % craignaient 5 de ces
situations ou plus. Dans la moitié des
situations examinées, les femmes



Statistique Canada — No 11-008 au catalogue Tendances sociales canadiennesÉté 2005 27

Certaines situations

Autre situation où vous pourriez être 
l’objet de l’attention des autres ou qu’un 

embarras pourrait survenir

Faire une présentation ou un exposé

Prendre la parole à une réunion ou 
en classe

Rencontrer de nouvelles personnes

Passer un examen important ou une 
entrevue pour un emploi

Parler à des personnes qui représentent 
l’autorité

Travailler lorsque quelqu’un 
vous regarde

Entrer dans une pièce où du 
monde se trouve déjà

Parler à des personnes que vous 
ne connaissez pas très bien

Vous rendre à des fêtes ou à des 
rencontres sociales

Exprimer votre désaccord à des 
personnes que vous ne connaissez pas

Sortie amoureuse

Écrire, manger ou boire alors qu’on 
vous regarde

Utiliser une toilette publique

92
94

87*
91

80*
87

81
82

79*
84

69* 
77

65*
76

66*
73

68
67

65
69

57*
69

58

59

40
47

33
37

% de personnes qui se sentent très timides, 
ont peur ou éprouvent des malaises

Hommes
Femmes

Déclencheurs principaux de la timidité, de la peur ou
de malaises pour les personnes ayant des
antécédents de trouble d’anxiété sociale

Nota : Dans l’estimation pour chaque situtation, les cas où les participants ont indiqué que la situation ne
s’applique pas sont exclus. Population à domicile de 15 ans et plus, Canada, sauf les territoires non
compris.

* Valeur significativement plus faible que l’estimation pour les femmes (p<0,05).
Source : Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes, 2002 : Santé mentale et bien-être.

étaient légèrement plus susceptibles
que les hommes de déclarer avoir des
appréhensions.

Le trouble d’anxiété sociale se
manifeste dès le jeune âge
L’appa r i t i on  hâ t i ve  du  t roub le
d’anxiété sociale représente certes
l’une de ses caractéristiques les plus
frappantes : les symptômes se mani-
fes tent  hab i tue l lement  pour  la
première fois durant l’enfance ou au
d é b u t  d e  l ’ a d o l e s c e n c e .  O n  a

demandé aux participants à l’ESCC
d’indiquer à quel âge i ls avaient
éprouvé pour la première fois une
peur intense dans une situation
sociale ou dans une situation où ils
deva ient  se  dépasser   et  qu’ i l s
avaient cherché à éviter. L’âge moyen
des personnes ayant des antécédents
de t rouble d’anxiété socia le  au
moment de l’apparition des premiers
s y m p t ô m e s  é t a i t  d e  1 3  a n s ;
seulement 15 % ont déclaré que les
symptômes s’étaient manifestés pour

la première fois après 18 ans. Par
contre, les premiers symptômes des
deux autres troubles courants — soit
le trouble panique et la dépression
— se sont manifestés beaucoup plus
tard, à 25 et 28 ans, respectivement.

Le trouble d’anxiété sociale peut
non seulement apparaître tôt, mais
il peut aussi durer longtemps. Selon
de nombreuses études, les symp-
tômes peuvent persister pendant des
années — souvent deux décennies
ou plus5. Les participants à l’ESCC
qui ont présenté des antécédents de
ce trouble au cours de leur vie en ont
ressenti les symptômes en moyenne
pendant 20 ans. Ce résultat sous-
est ime le  vér i table  fardeau que
représente ce trouble, puisque de
nombreuses personnes en souf-
f r a i e n t  e n c o r e  a u  m o m e n t  d e
l’enquête.

Le trouble d’anxiété sociale est
plus courant chez les femmes
En 2002, les femmes étaient plus
susceptibles que les hommes de
souffrir de trouble d’anxiété sociale,
tant  au cours de leur  v ie  qu’au
moment de l’enquête. Le rapport du
taux chez les femmes et chez les
hommes était de 1,2 pour le trouble
d’anxiété sociale au cours de leur vie
et de 1,3 pour le trouble au moment
de l’enquête (12 derniers mois). Ces
résu l ta ts  s ’apparentent  à  ceux
d’autres études communautaires et
cliniques, qui révèlent généralement
d e s  t a u x  s u p é r i e u r s  c h e z  l e s
femmes6.

Les jeunes de 15 à 24 ans étaient
plus susceptibles de souffr i r  de
trouble d’anxiété sociale au moment
de l’enquête (4,7 %) que les per-
sonnes d’âge moyen (3,1 %), et les
personnes de 55 ans et plus étaient
moins susceptibles (1,3 %) de souffrir
de  ce  t roub le .  On a  éga lement
observé cette tendance dans d’autres
pays7. Les taux d’anxiété sociale
enregistrés au cours de la vie dans
le cadre de l’ESCC étaient semblables
pour les personnes de 15 à 54 ans;
passé cet âge, les taux chutaient
nettement.  Un ef fet  de cohorte
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jouerait peut-être ici un rôle, c’est-
à-dire que les personnes nées il y a
p lus  longtemps sera ient  moins
susceptibles de souffrir de trouble
d’anxiété sociale que les cohortes
plus récentes. Toutefois, en l’absence
de données sur la prévalence des
décennies précédentes, le bien-fondé
d’une telle théorie reste difficile à
démontrer. Il se peut également que
les personnes atteintes de trouble
d’anxiété sociale décèdent à un âge
plus jeune ou que les personnes
âgées ne se rappellent pas avoir eu
les symptômes associés à ce trouble.

Les personnes mariées sont
moins susceptibles de souffrir
de trouble d’anxiété sociale
En 2002, la prévalence du trouble
d’anxiété sociale était plus marquée
chez les personnes qui ne s’étaient
jamais mariées ou qui avaient divorcé
ou s’étaient séparées (5,0 % dans l’un
et l’autre cas) que chez les personnes
mariées (2,5 %). D’autres études
révèlent des associations semblables
pour ce qui est de l’état matrimo-
nial8. De fait, l’apparition du trouble
d’anxiété sociale à un jeune âge
semblerait empêcher une personne
de développer des aptitudes sociales,
ce qui rendrait le mariage ou un
mariage réussi moins probable.

C o m m e  e n  t é m o i g n e n t  l e s
résultats de l’ESCC, le fait de ne pas
avoir développé d’aptitudes sociales
à un jeune âge pourrait également
constituer une entrave au succès
s c o l a i r e 9 .  L e s  p e r s o n n e s  q u i
n’avaient pas achevé leurs études
secondaires ou postsecondaires
étaient plus susceptibles de souffrir
de trouble d’anxiété sociale que les
diplômés du postsecondaire. Chez
les étudiants du postsecondaire,
l’abandon des études pourrait tenir
à la peur ou au malaise associé à un
nouveau  m i l i eu  soc ia l ,  comme
lorsqu’on change d’école ou que l’on
quitte la maison pour aller vivre à
l’extérieur.

Prévalence plus élevée du
trouble d’anxiété sociale dans
les ménages à faible revenu
Selon l’ESCC de 2002, le trouble
d’anxiété sociale est plus courant
chez les personnes qui habitent dans
des ménages à faible revenu. En
outre, les personnes ayant déclaré
éprouver des symptômes de trouble
d ’anx ié té  soc ia le  au  cours  des
12 dern iers  mois  éta ient  moins
susceptibles d’avoir un emploi et
celles qui ont travaillé avaient un
revenu personnel inférieur. Cela peut
être attribuable en partie aux faibles
niveaux de scolarité des personnes
qui souffrent de trouble d’anxiété
soc ia le  a ins i  qu ’aux  d i f f i cu l tés
associées à un emploi qui exige pas-
sablement d’interaction sociale10.
Les personnes atteintes de trouble
d’anxiété sociale étaient également
plus susceptibles d’être dépendantes
sur le plan financier. En 2002, 10 %
des personnes qui présentaient des
symptômes au moment de l’enquête
habitaient dans des ménages qui ont
déclaré avoir touché des prestations
d’aide sociale au cours des 12 der-
niers mois, comparativement à 4 %
des personnes n’ayant pas d’anté-
cédents de ce trouble. Les résultats
de l’ESCC, pour ce qui est de la
dépendance sur le plan financier,
sont comparables à ceux d’autres
études11.

Le trouble d’anxiété sociale est
associé à d’autres troubles
Selon toute vraisemblance, le trouble
d’anxiété sociale est nettement asso-
cié à un risque plus élevé d’autres
troubles d’anxiété, de trouble de
l’humeur et de toxicomanie, ainsi
qu’à la gravité et à la persistance de
ces autres troubles mentaux12.

Les personnes qui souffraient de
trouble d’anxiété sociale au moment
de l’enquête étaient plus de six fois
plus susceptibles que la population
généra le  de  souf f r i r  de  t rouble
dépressif majeur, et elles étaient plus
de trois fois plus susceptibles d’avoir
une dépendance aux drogues. Même

les personnes qui n’avaient plus de
symptômes ont continué de présen-
ter un risque plus élevé de souffrir de
ces autres troubles. La relation entre
le trouble d’anxiété sociale et ces
a u t r e s  é t a t s  m e n t a u x  p e r s i s t e
lorsqu’on l’examine en utilisant des
modèles multivariés qui tiennent
compte  de  l ’ e f fe t  des  fac teurs
socioéconomiques.

Le  t roub le  d ’anx ié té  soc ia le
semble  davantage  ê t re  l i é  à  l a
dépression chez les femmes et à la
toxicomanie chez les hommes13.
Lorsque les modèles multivariés de
l’ESCC ont été utilisés pour vérifier
s’il existe une interaction entre le
sexe et les antécédents de trouble
d’anxiété sociale au moment de
l’enquête, seule la dépression a
révélé une interaction significative.
Parmi les personnes qui déclaraient
souffrir de trouble d’anxiété sociale
au moment de l’enquête, les hommes
présentaient un risque plus élevé que
les femmes de souffrir également de
dépression. Toutefois, dans le cas
des personnes qui  n’ont jamais
souffert de ce trouble ou qui en ont
souffert dans le passé, la dépression
était plus courante chez les femmes.

Le trouble d’anxiété sociale
précède souvent d’autres
troubles
Un examen des données de l’ESCC
révè le  que le  t rouble  d ’anx iété
sociale précède souvent d’autres
troubles mentaux.  En 2002,  les
participants à l’ESCC qui présen-
taient des antécédents de trouble
d’anx iété  soc ia le  et  de  t rouble
dépressif majeur au cours de leur vie
ont déclaré que les  symptômes
d’anxiété sociale se sont manifestés
les premiers dans environ 7 cas sur
10 (69  %) .  L’âge  au moment  de
l’apparition des symptômes était le
même pour chacun des troubles dans
13 % des cas.

Chez les personnes ayant des
antécédents de trouble d’anxiété
sociale et de trouble panique au
cours de leur vie, l’anxiété sociale
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s’est manifestée à un âge plus jeune
dans  59  % des  cas ,  e t  l ’âge  au
moment de l’apparition des symp-
tômes était le même pour le trouble
panique et  le  t rouble d’anxiété
sociale dans environ le quart des cas.

Bien que la question n’ait pas fait
l’objet d’une étude approfondie,
l’analyse a révélé qu’il existe un lien
entre le trouble d’anxiété sociale et
la maladie physique14. Les partici-
pants à l’ESCC souffrant de trouble
d’anxiété sociale au moment de
l’enquête ont déclaré en moyenne
1,5 problème de santé physique
chronique. Il s’agit là d’un nombre
s i gn i f i ca t i vement  supé r i eu r  au
nombre moyen déclaré par ceux qui
ont des antécédents de ce trouble
(1 ,2 )  ou  ceux  qu i  n ’on t  aucun
antécédent (1,1).

Soutien social inadéquat pour
les personnes atteintes de
trouble d’anxiété sociale
De nombreuses études antérieures
ont révélé que le trouble d’anxiété
sociale est associé à l’ isolement

36*

Hommes
Femmes

28

8

14*

2
5*

Au moment de l’enquête 
(12 derniers mois)

Au cours de leur vie, sauf 
au moment de l’enquête

Jamais

%

Antécédents de trouble d’anxiété sociale

Parmi les personnes souffrant de trouble d’anxiété
sociale, les hommes étaient plus susceptibles que les
femmes de vivre un épisode dépressif majeur

Nota : Population à domicile de 15 ans et plus, Canada, sauf les territoires.
* Valeur significativement plus faible que l’estimation pour les femmes (p<0,05).
Source : Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes, 2002 : Santé mentale et bien-être.

social, à l’incapacité et à une piètre
qualité de vie. Les données de l’ESCC
reflètent aussi de telles associations.

L’ESCC a permis de mesurer quatre
types de soutien social, soit le sou-
tien concret, l’affection, l’interaction
sociale positive et le soutien émo-
tionnel ou informationnel. Bénéficier
d’un soutien concret signifie avoir
quelqu’un qui vous fournit de l’aide
lorsque vous en avez besoin, par
exemple si vous êtes alité ou si vous
avez besoin de quelqu’un pour vous
conduire chez le médecin, préparer
les repas ou accomplir certaines
tâches quotidiennes. Recevoir de
l’affection signifie avoir une personne
qui vous montre qu’elle vous aime,
qui vous prend dans ses bras et qui
vous procure le sentiment d’être
désiré. Avoir des interactions sociales
p o s i t i v e s  s i g n i f i e  p o u v o i r  s e
détendre, s’amuser ou se changer les
idées avec une personne. Le soutien
émotionnel ou informationnel est
prodigué par des personnes qui vous
comprennent ainsi que vos pro-
blèmes, qui vous conseillent et avec

lesquelles vous pouvez partager vos
soucis et vos craintes.

D’après les données de l’ESCC, les
personnes qui souffrent de trouble
d ’anx ié té  soc ia le  n ’ont  pas  un
soutien social adéquat. Compara-
tivement aux personnes qui n’ont pas
d’antécédents de ce trouble, celles
qui en souffraient au moment de
l’enquête étaient plus de deux fois
plus susceptibles d’avoir de faibles
niveaux de chaque type de soutien.
Même si la situation des personnes
qui ne présentent plus de symptômes
d e  c e  t r o u b l e  e s t  l é g è r e m e n t
mei l leure,  e l les  demeurent plus
susceptibles de bénéficier d’un faible
soutien social comparativement aux
personnes qui n’ont pas d’antécé-
dents de trouble d’anxiété sociale.
Les études cliniques révèlent que les
personnes at te intes  de t rouble
d’anxiété sociale souhaitent avoir
des contacts sociaux, mais leur peur
de l’interaction les en empêchent, de
sorte qu’elles souffrent d’isolement
social15. Comme les symptômes se
manifestent à un jeune âge, il est
particulièrement difficile pour ces
personnes d’établir et de maintenir
des relations qui ont un sens pour
elles.

La limitation des activités est
plus courante
Comparativement aux personnes
sans antécédents de trouble d’anxiété
sociale, les personnes qui en souf-
fraient au moment de l ’enquête
étaient plus de deux fois plus suscep-
tibles de déclarer une limitation des
activités à long terme. C’est-à-dire
que leurs activités à la maison, à
l ’école,  au travai l  ou durant les
heures de loisirs étaient limitées par
une affection physique ou mentale
ou un problème de santé à long
terme. En outre,  ces personnes
étaient également plus de deux fois
plus susceptibles de déclarer au
moins un jour d’incapacité au cours
des deux dernières semaines, c’est-
à-dire qu’el les avaient passé au
moins un jour au lit ou avaient réduit
leurs activités habituelles pour cause
de maladie ou de blessure.
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Les différences quant au nombre
de jours d’incapacité en raison d’un
problème de santé mentale ou émo-
t ionnel le ,  ou de consommation
d’alcool ou de drogue, étaient encore
plus prononcées. Les personnes
souffrant d’un trouble d’anxiété
sociale au moment de l ’enquête
étaient plus de 10 fois plus suscep-
tibles de déclarer au moins un jour
d’incapacité pour des raisons de
santé mentale, au cours des deux
dernières semaines, que les per-
sonnes sans antécédents de ce
trouble. Les personnes ayant souffert
de trouble d’anxiété sociale aupara-
vant étaient plus susceptibles de
déclarer éprouver des limitations
d’activité à long terme et des jours
d’incapacité au cours des deux der-
nières semaines que les personnes
sans antécédents de ce trouble, bien
que leur degré d’incapacité fonction-
ne l le  a i t  é té  cons idérab lement

29*

2

Santé physique autodéclarée 
passable ou mauvaise

Insatisfaction face à la vie

%

Santé physique ou mentale

17*

13

37*

16*

5

22*

9*

4

Santé mentale autodéclarée 
passable ou mauvaise

Au moment de l’enquête (12 derniers mois)
Au cours de leur vie, sauf au moment de l’enquête 
Jamais

Trouble d’anxiété sociale

Les personnes souffrant de trouble d’anxiété sociale
sont sept fois plus susceptibles que les personnes
n’ayant jamais vécu d’antécédents de cette affection
de déclarer que leur santé mentale est passable ou
mauvaise

Nota : Population à domicile de 15 ans et plus, Canada, sauf les territoires.
* Valeur significativement plus élevée que l’estimation pour « jamais » (p<0,05).
Source : Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes, 2002 : Santé mentale et bien-être.

inférieur à celui des personnes qui
souffraient de ce trouble au moment
de l’enquête.

Insatisfaction face à la vie et à
l’égard de la santé
Les personnes qui  souf f rent  de
trouble d’anxiété sociale ont ten-
dance à avoir une piètre qualité de
vie, comme l’indiquent les percep-
tions plutôt négatives qu’elles ont sur
leur propre santé et leur insatisfac-
tion face à la vie. Près de 30 % des
personnes qui souffraient de trouble
d’anxiété sociale au moment de
l’enquête ont déclaré que leur santé
physique était passable ou mauvaise,
comparativement à 17 % des per-
sonnes ayant souffert de ce trouble
dans le passé et à 13 % de celles qui
n’ont pas d’antécédents de cette
affection. Plus du tiers des personnes
(37 %) qui souffraient de trouble
d’anxiété sociale au moment de

l’enquête ont jugé leur santé mentale
passable ou mauvaise, compara-
tivement à 16 % des personnes ayant
souffert de ce trouble dans le passé
et à 5 % des personnes n’ayant pas
d’antécédents de cette affection.

Il existe également un lien entre
l’insatisfaction face à la vie en géné-
ral et le trouble d’anxiété sociale.
Plus de 20 % des personnes ayant
des  symptômes  au  moment  de
l’enquête se sont dites très insatis-
faites, comparativement à 9 % de
celles qui ont souffert de ce trouble
dans le passé et à 4 % de celles qui
n’ont pas d’antécédents de cette
affection.

Mesure du fardeau
Les relations entre le trouble d’anxié-
té  soc ia le  et  le  sout ien  soc ia l ,
l’incapacité, les perceptions liées à
la santé physique et mentale et
l’insatisfaction face à la vie persistent
même après avoir pris en compte les
effets des caractéristiques socioéco-
nomiques (sexe, âge, état matrimo-
nial, niveau de scolarité et revenu).
Lorsqu’on a introduit des mesures du
trouble dépressif majeur, du trouble
panique,  de la  dépendance aux
drogues  e t  d ’aut res  p rob lèmes
chroniques de santé physique, les
relations ont diminué, mais elles
sont, pour la plupart, demeurées
statistiquement significatives.

On a discuté de l’à-propos de tenir
compte de l’effet d’autres problèmes
d e  s a n t é  e t  d ’ a u t r e s  t r o u b l e s
lorsqu’on cherche à  mesurer  le
fardeau que représente le trouble
d’anxiété sociale. Dans la plupart des
cas, le trouble d’anxiété sociale se
manifeste avant d’autres types de
désordres mentaux, bien qu’aucune
relation de cause à effet n’ait  été
établie jusqu’ici16,17. Néanmoins,
certains chercheurs ont émis l’hypo-
t h è s e  s e l o n  l a q u e l l e  i l  e x i s t e
peut-être des rapports de causalité.
Par exemple, de nombreuses per-
sonnes qui souffrent de trouble
d’anxiété sociale consomment de la
d r o g u e  o u  d e  l ’ a l c o o l  a f i n  d e
composer avec leur maladie, ce qui
peut entraîner une consommation
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abusive ou une dépendance18. En
outre, l’isolement social associé au
trouble d’anxiété sociale et le fait de
ne pas atteindre les objectifs fixés
relativement aux études et à l’emploi
peuvent  acc ro î t re  l e  r i sque  de
dépression.

Les conclusions fondées sur les
données  t i rées  de  l ’ESCC sont
particulièrement pertinentes puisque,
même en tenant compte des autres
problèmes de santé menta le  et
physique, les rapports de cotes pour
les 10 variables de résultats sont
é l evés  chez  l e s  pe r sonnes  qu i
souffraient de trouble d’anxiété
sociale au moment de l’enquête.

La majorité ne cherche pas à se
faire traiter
On a demandé aux personnes qui
avaient vécu des antécédents de
trouble d’anxiété au cours de leur vie
si elles avaient déjà consulté — en
personne ou par téléphone — un
médecin, un psychologue, un psy-
chiatre, un travailleur social ou un
autre professionnel au sujet de leur
peur ou de leur tendance à éviter les
s i tuat ions socia les.  La major i té
d’entre elles ne l’avaient pas fait.
Seulement 37 % ont déclaré qu’elles
avaient consulté un professionnel de
la santé.  Ce taux est nettement
inférieur à celui qui est associé au
trouble dépressif majeur (71 %) ou au
trouble panique (72 %). Seulement
27 % des personnes qui souffraient
de t rouble d’anxiété socia le  au
moment de l’enquête (celles qui ont
déclaré avoir eu des symptômes au
cours des 12 derniers mois) avaient
reçu l’aide d’un professionnel de la
santé au cours de la dernière année.
Celles qui ont pris des dispositions
pour  obteni r  un t ra i tement  ont
souvent attendu des années avant de
se faire traiter. Les participants à
l’ESCC qui ont présenté des antécé-
dents de trouble d’anxiété sociale au
cours de leur vie ont, en moyenne,
cherché à se faire traiter 14 ans après
l’apparition de la maladie. Ces faibles
taux  de  t r a i t ement  du  t roub le
d’anxiété sociale s’apparentent aux
résultats d’autres études19.

Le fa i t  de ne pas prendre de
dispositions pour se faire traiter peut
être directement lié à la nature du
trouble d’anxiété sociale. À cause de
leurs  peurs  ex t rêmes ,  l es  gens
peuvent être peu disposés à discuter
d e  l e u r s  s y m p t ô m e s  a v e c  u n
professionnel de la santé ou trop
gênés pour le faire. En réalité, il peut
être très difficile pour une personne
éprouvant  un t rouble  d ’anx iété
sociale de faire l’effort de commu-
niquer avec un professionnel et de
le rencontrer. En outre, les personnes
aux prises avec ce trouble prennent
souvent leur peur extrême pour de la
timidité. El les ne songent pas à
s’adresser à un professionnel de la
santé parce qu’elles ne sont pas
conscientes de souffrir d’un trouble
mental reconnu.

Les résultats de l’ESCC, comme
ceux d’autres études,  indiquent
qu’une personne est beaucoup plus
susceptible de consulter un profes-
sionnel de la santé pour son trouble
d’anxiété sociale s i  e l le  souffre
également d’un autre trouble mental.
Or, 51 % des personnes ayant vécu
des antécédents de trouble d’anxiété
sociale et des antécédents d’un autre
trouble mental au cours de leur vie
avaient consulté un professionnel de
la santé en raison de leurs peurs en
société, soit plus du double de celles
qui souffraient de trouble d’anxiété
sociale seulement (25 %). L’écart était
encore plus important dans le cas
des personnes qui avaient pris des
dispositions pour se faire traiter au
cours de la dernière année : 43 % des
personnes souffrant à la fois de
trouble d’anxiété sociale et d’un
autre trouble ont déclaré avoir été
soignées par un professionnel de la
santé, comparativement à 16 % des
personnes souf f rant  de t rouble
d’anxiété sociale seulement.

Les faibles taux de traitement des
personnes souf f rant  de t rouble
d ’anx ié té  soc ia le  e t  l e  nombre
d’années qu’elles attendent avant de
consulter sont inquiétants étant
donné que, dans de nombreux cas,
on peut réussir à traiter ce trouble.
En  fa i t ,  l a  ma jo r i té  (69  %)  des

p a r t i c i p a n t s  à  l ’ E S C C  q u i  o n t
consulté un professionnel de la santé
ont trouvé leur traitement utile et
efficace.

Résumé
Le trouble d’anxiété sociale a été
décrit comme la « maladie des occa-
sions manquées ». Les résultats de
l ’Enquête sur  la  santé dans les
collectivités canadiennes de 2002 :
Santé mentale et bien-être abondent
en ce sens. Le trouble souvent se
manifeste pour la  première fois
durant l’enfance ou au début de
l’adolescence. Selon les données de
l’ESCC, l’âge moyen autodéclaré au
moment de l’apparition de la maladie
est de 13 ans. De plus, les symp-
tômes persistent pendant 20 ans, en
moyenne, chez les participants à
l’ESCC qui ont présenté des antécé-
dents de trouble d’anxiété sociale au
cours de leur vie.

Cette étude des données natio-
nales révèle l’existence d’un lien
entre le trouble d’anxiété sociale et
un plus faible niveau de scolarité, de
plus faibles possibilités d’emploi, un
revenu moindre et la dépendance à
l’égard de l’aide sociale, une plus
faible probabilité de mariage ou de
mariage réussi et l’isolement social.
Ce trouble est également associé à
des taux plus élevés d’incapacité, des
perceptions plutôt négatives de la
santé physique et mentale et des
sentiments d’insatisfaction face à la
vie.

Même s’il existe un traitement
efficace, la plupart des personnes qui
souffrent de trouble d’anxiété sociale
ne s’adressent pas à un professionnel
de la santé pour les aider à vaincre
leur peur. Les patients qui souffrent
de trouble d’anxiété sociale peuvent
trouver extrêmement diff ici le de
s ’engager  e t  de  fourn i r  l ’e f for t
nécessaire pour entreprendre et
suivre un programme de traitement
en bonne et due forme. Qui plus est,
s’ils y parviennent, ils peuvent avoir
d e  l a  d i f f i c u l t é  à  t r o u v e r  u n
professionnel ayant reçu la formation
voulue. Cependant, selon d’autres
études, l’intervention et le traitement
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précoces peuvent non seulement
permettre aux personnes atteintes de
ce trouble de réal iser leur plein
potentiel, mais aussi de prévenir
l ’ a p p a r i t i o n  d ’ a u t r e s  t r o u b l e s
mentaux.

Margot ShieldsMargot ShieldsMargot ShieldsMargot ShieldsMargot Shields est analyste
principale à la Division de la
statistique de la santé, à
Statistique Canada.
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Les études post-
secondaires — 
qui les
abandonne
et pourquoi
Envi ron 1  jeune sur  7  âgé
d e  2 0  à  2 2  a n s  q u i  a v a i t
fréquenté un établissement
postsecondaire à un certain
m o m e n t  d e  s a  v i e  a v a i t
abandonné ses études pour
une raison ou une autre en
décembre 2001.

Près de 1 jeune sur 3 a déclaré
avoir abandonné ses études
parce qu’ i l  n’aimait  pas le
programme ou parce  qu’ i l
estimait que le programme ne
convenait pas à ses besoins.
En outre, 9 % des jeunes ont
i n d i q u é  q u ’ i l s  a v a i e n t
a b a n d o n n é  s u r t o u t  p o u r
changer  de programme ou
d’établissement.

Les sortants  éta ient  auss i
moins susceptibles d’avoir des
notes élevées au cours de leur
première année à l’université
ou au collège. Par exemple,
seulement 18 % des sortants
ont déclaré que leur moyenne
globale était de 80 % ou plus
au niveau postsecondaire, soit
m o i n s  d e  l a  m o i t i é  d e  l a
proportion (37 %) des non-
sortants.

Interrogés alors qu’ils avaient
ent re  18  et  20  ans  sur  les
obs tac les  qu i ,  se lon  eux ,
pourraient les empêcher de
p o u r s u i v r e  l e u r s  é t u d e s ,
environ le tiers des sortants et
des non-sortants ont répondu
que les obstacles financiers
cons t i tue ra ient  un  empê-
chement.

Qui poursuit des études
postsecondaires, qui les
abandonne et pourquoi :
résultats provenant de
l’Enquête auprès des jeunes
en transition,

produit no 81-595-MIF2004026
au catalogue.

Usage du
tabac : un
pas en avant,
un pas en arrière
Selon l’Enquête nationale sur
la santé de la population, la
proportion de fumeurs quoti-
diens qui ont cessé de fumer
a augmenté régulièrement au
cours  de  quat re  pé r iodes
s u c c e s s i v e s  d e  d e u x  a n s
depuis le milieu des années
1990. L’étude révèle que, de
1995 à 1997, environ 10 % de
fumeurs quotidiens ont cessé
de fumer. Durant la période de
deux ans a l lant  de 2001 à
2003, la proportion est passée
à près de 17 %.

Un environnement sans fumée
est fortement associé à la
consommation de cigarettes.
Les  hommes qu i  fumaient
quot id iennement mais  qui
vivaient dans un foyer sans
f u m é e  c o n s o m m a i e n t ,  e n
moyenne, 14 cigarettes par
j o u r,  c o m p a r a t i v e m e n t  à
20 cigarettes par jour pour
ceux qui ne vivaient pas dans
un foyer sans fumée. Chez les
femmes, les chiffres corres-
pondants  éta ient  de 10 et
de 16 cigarettes par jour.

Les hommes et les femmes qui
f u m a i e n t  l e u r  p r e m i è r e
cigarette de la journée dans
les 30 minutes après leur réveil
étaient moins susceptibles
d’arrêter de fumer que ceux
qui attendaient plus d’une
heure. Les chances relatives de
cesser de fumer sont de 40 %
inférieures pour les hommes
qui fumaient leur première
cigarette dans les 30 minutes
après leur réveil et de 30 %
inférieures pour les femmes
dans la même situation.

En santé aujourd’hui, en
santé demain? Résultats de
l’Enquête nationale sur la
santé de la population,

produit no 82-618-MWF
au catalogue.

Dépendance à
l’alcool et aux
drogues
illicites

En 2002, environ 641 000 per-
sonnes, soit approximativement
2 , 6  %  d e  l a  p o p u l a t i o n
des 15 ans et plus, ont déclaré
é p r o u v e r  d e s  s y m p t ô m e s
indiquant qu’elles avaient une
dépendance à l ’a lcool .  En
outre, 194 000 personnes, soit
un peu moins de 1 % de la
population, présentaient des
symptômes laissant présager
une dépendance aux drogues
illicites.

Les deux symptômes les plus
courants de la dépendance à
l ’a lcool  qu’ont déclaré les
p e r s o n n e s  q u i  a b u s a i e n t
mensuel lement de l ’a lcool
sont l ’ ivresse ou les suites
d’un excès d’alcool au travail,
à l’école ou en prenant soin
des enfants, et la consom-
mation d’alcool en plus grande
q u a n t i t é  q u e  p r é v u .  L e
symptôme le plus courant de
dépendance déclaré par les
personnes qui consommaient
mensuellement des drogues
illicites était la consommation
de drogues en plus grande
quantité que prévu, suivi par
une tolérance de plus en plus
grande et des symptômes de
manque.

P l u s  d u  q u a r t  ( 2 6  % )  d e s
personnes ayant une dépen-
dance aux drogues illicites ont
d i t  avo i r  vécu  un ép isode
dépressif majeur l’année qui a
précédé l’enquête, soit un taux
significativement plus élevé
q u e  c h e z  l e s  p e r s o n n e s
n’ayant  pas  consommé ce
genre de drogue. La prévalence
de la dépression était égale-
ment élevée même chez les
personnes ayant déclaré avoir
c o n s o m m é  d e s  d r o g u e s
illicites moins d’une fois par
mo i s .  En  ou t re ,  15  %  des

personnes ayant une dépen-
dance à l’alcool ont dit avoir
vécu un épisode dépress i f
majeur l’année qui a précédé
l’enquête, soit un taux signifi-
cativement plus élevé que chez
celles n’ayant pas abusé de
l’alcool pendant cette période.

La santé de la population
canadienne, Rapport annuel
2004,

produit no 82-003-XPF
au catalogue.

Services aux
victimes

S e l o n  l ’ E n q u ê t e  s u r  l e s
serv ices  aux  v ic t imes ,  l es
organismes de services aux
victimes au Canada sont venus
en aide à près de 360 000 per-
sonnes en 2003. Une enquête
p o n c t u e l l e  r é a l i s é e  l e
22 octobre 2003 a permis de
re lever  que p lus  des  t ro is
quarts des personnes ayant
demandé de l’aide avaient été
victimes, directement ou non,
d’un crime avec violence, la
majorité étant des femmes ou
des jeunes filles.

Sans compter les personnes
affectées par un homicide et
les victimes de harcèlement
c r i m i n e l ,  l a  m o i t i é  d e s
personnes qui ont obtenu de
l’aide au moment de l’enquête
avaient été victimes d’un crime
avec violence commis par un
membre  de  l a  f am i l l e ,  un
conjoint, un ex-conjoint ou un
partenaire.

E n v i r o n  3 3  %  a v a i e n t  é t é
victimes d’un conjoint, d’un
ex-conjoint ou d’un partenaire,
tandis que 18 % avaient été
victime d’un membre de la
famille autre qu’un conjoint.

Les services aux victimes au
Canada,

vol. 24, no 11,

produit no 85-002-XIF
au catalogue.
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1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004
POPULATION ACTIVE

Population active (en milliers)  15 059  15 297  15 575  15 842  16 111  16 580  16 954  17 183

Nombre total de personnes occupées (en milliers)  13 677  14 019  14 390  14 759  14 947  15 308  15 665  15 950

Hommes  7 458  7 606  7 794  7 970  8 035  8 182  8 344  8 480

Femmes  6 219  6 414  6 596  6 789  6 912  7 126  7 321  7 470

Travailleurs à temps partiel (%) 19,1 18,8 18,4 18,1 18,1 18,8 18,9 18,5

Hommes 10,6 10,5 10,3 10,3 10,5 11,0 11,1 10,9

Femmes 29,4 28,7 27,9 27,2 27,0 27,7 27,9 27,1

Temps partiel involontaire 31,2 29,2 26,8 25,3 25,8 26,9 27,6 26,7

 À la recherche d’un emploi à temps plein 10,6 10,1 9,1 7,5 7,5 8,1 8,8 8,3

% de femmes occupées dont le plus jeune enfant a moins de 6 ans 15,7 15,1 14,8 14,4 13,8 13,4 13,0 12,9

% de travailleurs qui sont des travailleurs autonomes 17,2 17,3 17,0 16,2 15,2 15,1 15,3 15,4

% de personnes occupées travaillant plus de 40 heures par semaine 17,5 17,5 16,9 16,4 15,9 15,2 15,1 15,7

% de travailleurs occupant un emploi temporaire ou contractuel 9,3 9,7 10,0 10,5 10,8 11,0 10,5 10,8

% d’étudiants à temps plein occupés durant l’été 45,4 46,9 48,4 50,5 50,8 52,3 53,1 52,5

Taux de chômage (%) 9,2 8,4 7,6 6,8 7,2 7,7 7,6 7,2

Hommes de 15 à 24 ans 17,2 16,6 15,2 13,8 14,5 15,3 15,3 14,9

Hommes de 25 à 54 ans 8,0 7,3 6,5 5,8 6,3 6,9 6,6 6,1

Femmes de 15 à 24 ans 15,2 13,6 12,7 11,4 11,1 11,7 11,8 11,8

Femmes de 25 à 54 ans 7,8 7,0 6,4 5,8 6,0 6,2 6,3 5,9

Population ayant au plus un diplôme d’études secondaires 12,2 11,3 10,3 9,4 9,7 10,3 10,2 9,7

Population ayant un certificat ou un diplôme d’études
postsecondaires 7,5 6,6 5,9 5,2 5,8 5,9 5,8 5,6

Population ayant un diplôme universitaire 4,8 4,4 4,3 3,9 4,6 5,1 5,4 4,9

ÉDUCATION

Nombre total d’inscriptions dans les écoles primaires et
secondaires (’000) 5 386 5 370 5 442 .. .. .. .. ..

Taux d’obtention de diplôme à l’école secondaire (%) 76,3 76,0 76,3 77,1 76,9 .. .. ..

Inscription à des études postsecondaires (en milliers)

Collège communautaire, temps plein 398,6 403,5 408,8 .. .. .. .. ..

Collège communautaire, temps partiel 91,6 91,4 85,4 .. .. .. .. ..

Université, temps plein 573,1 580,4 593,6 607,3 635,6 .. .. ..

Université, temps partiel 249,7 246,0 254,9 243,2 251,1 .. .. ..

Obtention d’un diplôme d’un collège communautaire (en milliers) 91,4 88,4 .. .. .. .. .. ..

Niveau de scolarité des 25 à 54 ans (%)

Moins qu’un diplôme d’études secondaires 18,7 17,9 17,2 16,1 14,9 14,3 13,4 12,9

Diplôme d’études secondaires 20,7 20,7 20,9 21,2 20,7 20,9 20,1 20,1

Études postsecondaires partielles 8,1 8,1 7,9 8,2 7,8 7,7 8,1 8,0

Certificat ou diplôme d’études postsecondaires 33,5 33,9 33,9 33,6 34,9 34,9 35,3 35,8

Diplôme universitaire 18,9 19,4 20,1 21,0 21,7 22,2 23,1 23,3

.. Données non disponibles.
Sources : Statistique Canada, Enquête sur la population active et Centre de la statistique de l’éducation.
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Suggestions relatives à l’utilisation de
Tendances sociales canadiennes en classe

« Toujours fille d’honneur : les gens qui ne prévoient pas se marier »
Objectif

Étudier l’importance du mariage aux yeux de
la prochaine génération de maris et de
femmes éventuels.

Programmes d’études : Études familiales,
études sociales

Enseignement en classe

1. Interrogez les élèves de la classe afin de
déterminer le pourcentage d’élèves qui
prévoient se marier. Discutez des raisons pour
lesquelles certains élèves prévoient se marier
et d’autres non.

2. Les personnes se marient pour d’autres
raisons que l’amour, notamment la sécurité
financière, le statut social, le désir d’avoir des
enfants et le besoin d’avoir quelqu’un avec
qui partager la prise de décisions et les tâches
ménagères. Dressez une liste des critères qui,
selon vous, sont importants lorsque viendra
le temps de choisir un mari ou une femme qui
vous conviendra. Quels facteurs sont les plus
importants?

3. Les célibataires d’âge mûr qui ne prévoient
pas se marier ne croient pas que le fait de
s’établir soit important pour leur bonheur
p e r s o n n e l .  To u t e f o i s ,  u n e  e n q u ê t e
transversale (ponctuelle) comme l’Enquête
sociale générale (ESG), sur laquelle cette
é t u d e  e s t  f o n d é e ,  n e  p e r m e t  p a s  d e
déterminer si les gens ont toujours eu cette
opinion ou si leur point de vue a changé au
fil du temps. Par exemple, il se peut qu’une
personne ayant toujours été très satisfaite de
la qualité de ses relations amicales, de son
travail ou de ses passe-temps n’ait jamais
pensé que le fait d’être marié la rendrait

encore plus heureuse.  Par  contre,  une
personne qui a tout tenté pour trouver un
compagnon de vie peut décider de se retirer
du « marché matrimonial » afin d’éviter de
nouvelles déceptions. Quels sont les facteurs
pouvant contribuer au fait que les personnes
non mariées changent d’idées au sujet du
m a r i a g e  a u  f u r  e t  à  m e s u r e  q u ’ e l l e s
vieillissent? Justifiez vos réponses.

4. Le divorce a rendu de nombreuses personnes
réticentes à l’idée de se marier. Néanmoins,
elles veulent tout de même l’amour et la
c o m p a g n i e  d ’ u n  a m o u r e u x  o u  d ’ u n e
amoureuse. En fait, de nombreuses personnes
qui refusent de se marier sont très heureuses
de vivre avec quelqu’un en union l ibre.
Discutez de la différence ou de la similarité
entre former un couple et être marié.

Autres ressources utiles

Consultez la Trousse de sciences familiales à
l’adresse suivante : www.statcan.ca/francais/kits/
Family/intro_f.htm.

Pour obtenir des données, des articles et des
plans de leçon offerts aux écoles primaires et
secondaires, visitez le site Web de Statistique
Canada à l’adresse suivante : www.statcan.ca/
francais/kits/teach_f.htm. Vous y trouverez plus
de 150 plans de leçon destinés aux élèves du
secondaire ainsi que de nombreux articles. De
plus, vous aurez accès à E-STAT ainsi qu’à
d’autres données.

Nota

Vous pouvez photocopier le « Plan de leçon »
ou tout  autre  ar t ic le  ou rubr ique de
Tendances sociales canadiennes  pour les
utiliser en classe.





…CONNAÎTRE EN PRIMEUR LES QUESTIONS SOCIALES D’ACTUALITÉ
Que se passe-t-il aujourd’hui? Chacun des numéros trimestriels de Tendances sociales
canadiennes explore nos réalités actuelles.

Abonnez-vous sans tarderAbonnez-vous sans tarderAbonnez-vous sans tarderAbonnez-vous sans tarderAbonnez-vous sans tarder :
par téléphone, au numéro sans frais 1 800 267-6677;
par télécopieur, au numéro sans frais 1 877 287-4369;
par courriel, à infostats@statcan.cainfostats@statcan.cainfostats@statcan.cainfostats@statcan.cainfostats@statcan.ca;
auprès du centre de consultation régional le plus près
de chez vous, au numéro sans frais 1 800 263-1136.

…ÊTRE IMMÉDIATEMENT INFORMÉ DES
NOUVELLES TENDANCES
Tendances sociales canadiennes vous donne l’information
dont vous avez besoin pour comprendre l’avenir et pour
vous y préparer.

…OBTENIR LES DONNÉES LES
PLUS PRÉCISES QUI SOIENT
SUR LE CANADA

Des experts analysent les données
recueillies par Statistique Canada, la
source par excellence d’information
inédite sur le Canada. Soyez assuré
que ces données sont les plus à jour et
les plus exhaustives qui soient.

Tendances sociales canadiennes vous
offre un aperçu des Canadiens; vous
pouvez vous en servir pour élaborer
des programmes pertinents, des
produits que l’on s’arrachera et des
services novateurs qui répondent aux
besoins des Canadiens du 21e siècle.

Profitez de cette occasion dès aujourd’hui!

L’abonnement annuel à la version imprimée de
TTTTTendances sociales canadiennes endances sociales canadiennes endances sociales canadiennes endances sociales canadiennes endances sociales canadiennes coûte 39 $.

Au Canada, veuillez ajouter soit soit soit soit soit la TPS et la TVP en vigueur,
soit soit soit soit soit la TVH. Aucuns frais d’expédition ne s’appliquent aux
livraisons au Canada. Veuillez ajouter 6 $ par numéro pour les
envois aux États-Unis ou 10 $ par numéro pour les envois dans
tout autre pays. Visitez notre site Web à wwwwwwwwwwwwwww.statcan.ca.statcan.ca.statcan.ca.statcan.ca.statcan.ca pour
en savoir davantage sur l’abonnement à la version en ligne de
TTTTTendances sociales canadiennes.endances sociales canadiennes.endances sociales canadiennes.endances sociales canadiennes.endances sociales canadiennes. (L’abonnement électronique
annuel est de 29 $, taxes en sus.)


